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TÉLÉPHONIE

ALGÉRIE TÉLÉCOM, DISTRIBUTEUR
EXCLUSIF DU SKYPHONE

TIARET
Plus de deux

quintaux 
de kif saisis

par la Douane
“Les agents de la brigade poly-
valente de la Douane de
Sougueur, relevant de l’inspec-
tion divisionnaire de Tiaret
(inspection régionale de la
Douane de Chlef), ont réussi”,
selon un communiqué de la
Direction générale de la
Douanes, à saisir une importante
quantité de kif traité.
Il est précisé, dans le même com-
muniqué, que “les 219 kgs de kif
saisis, ont été découvert à bord
d’un camion, minutieusement
fouillé par les agents de ladite
brigade polyvalente.”
Les deux suspects ont été arrêtés
et présentés devant les instances
judiciaires territorialement com-
pétentes. Notons dans le même
contexte, que les services de
douanes ont récemment mené
des opérations qualitatives dans
le cadre de la lutte contre la con-
trebande sous toutes ses formes.
Ces opérations ont permis de
mettre en échec nombre de plans
visant à attenter à la stabilité du
pays et à inonder la société
algérienne de quantités
phénoménales de drogues.

DESTINÉS  
À LA SPÉCULATION
Saisie de 60

quintaux
de farine
et de blé 

à El Bayadh
Les éléments de la sûreté de daïra
de Rogassa, dans la wilaya d’El
Bayadh, ont saisi 60 quintaux de
farine et de blé dur, destinés à la
spéculation. Le communiqué de
la Sûreté de la wilaya d’El
Bayadh, a indiqué ce mercredi
que l’opération, lancée sur la
base d’une information indiquant
qu’un camion avait traversé la
ville d’El-Bayadh contenant une
grande quantité de farine et de
blé subventionnés par l’État, a
donné lieu à l’arrestation de
plusieurs personnes pour leur
implication présumée dans des
pratiques commerciales illégales.
Et suite à l’arrêt et la fouille du
camion, une quantité importante
de farine concassée, camouflée
entre le maïs et l’orge, a été trou-
vée. Après contrôle du matériel
saisi par les services techniques
de l’agriculture et la Direction du
Commerce, il a été constaté qu’il
s’agissait de farine mélangée
avec le son de blé.
Les prévenus sont inculpés pour
spéculation illégale, pratiques
commerciales frauduleuses et
atteinte à l’économie nationale.

T huraya Telecommunications
Company, la branche mobilité de la
société Al Yah Satellite

Communications Company (YahSat) a
annoncé l’extension de sa coopération
avec Algérie Télécom Satellite, partenaire
exclusif de Thuraya en Algérie.
Dans le cadre de cette expansion, Algérie
Télécom Satellite supervisera la distribu-
tion du SkyPhone, le dernier smarphone
de Thuraya.  Un téléphone satellite ultra-
compact et abordable, révélé au public
pour la première fois par Thuraya lors du
Mobile World Congress 2024 à Barcelone.
Le Skyphone permet d’être joignable
presque partout sur la Terre : “de la jungle
la plus reculée jusqu’aux plus hautes mon-
tagnes.” Cette étape importante incarne un
partenariat solide qui dure depuis près de
deux décennies entre Thuraya et Algérie
Télécom Satellite.  Il souligne également
la position éminente de Thuraya en tant
que leader mondial des services de com-
munication et de données par satellite en
Algérie et dans le monde. Nous sommes
ravis de collaborer avec Algérie Télécom
Satellite pour la distribution du SKY-
PHONE de Thuraya, permettant aux parti-
culiers et aux secteurs d’affaires en
Algérie de bénéficier des capacités de
notre nouveau téléphone, ce qui représente
un tournant dans l’Industrie des smart-
phones a déclaré Ali Al Hashemi, directeur
général de Yahsat.
“Algérie Télécom Satellite s’est engagée à
fournir à divers secteurs d’entreprises, de
gouvernements et d’institutions privées en
Algérie des capacités supérieures en
matière de communications par satellite
en suivant les derniers développements

dans ce domaine, ce qui a permis à nos
clients d’accroître leur efficacité et leur
croissance. Collaborer avec d’éminents
partenaires, dont Thuraya, est un élément
clé pour atteindre cet objectif, grâce aux
services et aux principales solutions de
communication par satellite fournies par
Thuraya” a enrichit Yassine Sellahi, P.-dg
d’Algérie Télécom Satellite. Le SkyPhone
de Thuraya s’appuie sur le dernier système
d’exploitation Android 14. Résistant à la

poussière et à l’eau, le téléphone est doté
d’un écran AMOLED de 6,67 pouces et
d’une antenne satellite rétractable qui peut
être étendue en cas de besoin pour activer
les services de communication par satel-
lite. Le combiné dispose également de
deux emplacements de carte nano-SIM
pour les communications terrestres et
satellitaires, élargissant sa couverture à
des zones non couvertes par des tours cel-
lulaires.

Ce mercredi 3 avril 2024, la
triste nouvelle du décès de
notre confrère Zoheir
Aberkane a secoué la com-
munauté journalistique.
En effet, Zoheir Aberkane
n’est plus. Hospitalisé à
l’hôpital Mustapha Bacha, à
Alger, après avoir été vic-
time d’un accident vascu-
laire cérébral (AVC), same-
di dernier au moment de la
rupture du jeune, et ou il a
du subir une lourde opéra-
tion lundi dernier
Zoheir Aberkane, de son
vrai nom Sayeh
Chamseddine Mohamed
Khatir, laisse derrière lui un
héritage journalistique
impressionnant. Avec plus
de trois décennies de car-
rière à son actif, il a marqué
de son empreinte de nom-
breux journaux. Dans les
années 80, il amorça sa carrière en fon-
dant le journal « Nouveau Tell » dans la
wilaya de Blida. Malheureusement, les
menaces terroristes des années 90
l’obligèrent à abandonner cette entre-

prise. La nouvelle de son décès a suscité
une vague d’émotion à travers tout le
pays. De nombreux collègues journal-
istes et personnalités publiques ont
exprimé leur tristesse et rendu hommage
à cet homme d’exception.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs
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LE JOURNALISTE ZOHEIR
ABERKANE N'EST PLUS

UNE BOUTEILLE DE
PROTOXYDE  D’AZOTE

EXPLOSE DANS 
UN MAGASIN

Trois blessés
à Sidi Bel Abbes

La rue Ahmed Zabana, dite route
de Mascara, dans la ville de Sidi
Bel Abbes, a été témoin hier de
l’explosion d’une bouteille de pro-
toxyde d’azote à l’intérieur d’un
magasin de réparation de
réfrigérateurs et d’appareils élec-
troménagers, causant  des
blessures à trois personnes.
Des membres de l’unité de la
Protection civile, sont intervenus
pour évacuer deux des trois
blessés, vers le centre hospitalier
d’urgence du Dr. Abdelkader
Hassani de Sidi Bel Abbes.
Il est indiqué que des citoyens
avaient pris soin d’évacuer la pre-
mière victime à l’hôpital, en raison
dès graves blessures dont elle
souffrait, par rapport aux deux
autres victimes.
Les autorités compétentes ont
ouvert une enquête pour détermin-
er les circonstances de l’accident
qui a créé une grande panique au
milieu des habitants de ce quartier
populaire.

JOUR TRISTE POUR 
LA PRESSE

EXPLOSION DANS 
UN MAGASIN

LE JOURNALISTE
ZOHEIR ABERKANE

N'EST PLUS

TROIS BLESSÉS 
À SIDI BEL ABBES
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Les commerçants seront
tenus d’assurer la
permanence durant les fêtes
de l’Aïd. Près de 51.282
commerçants sont concernés
par cette mesure en plus du
déploiement de 127 laiteries et
de 312 minoteries à travers le
territoire national pour
s’assurer d’approvisionner le
marché pendant cette
période.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e ministre du Commerce a assuré
avant-hier de Tizi-Ouzou que « dans
le cadre du programme des perma-

nences visant à assurer l’approvision-
nement des citoyens en produits alimen-
taires et services de large consommation,
il y a près de 51.282 commerçants acti-
vant dans la boulangerie, l’alimentation
générale, fruits et légumes qui ont été
réquisitionnés. En plus, la mobilisation
concerne 483 unités de production dont
les 127 laiteries, 312 minoteries et 44
unités de production des eaux minérales.
» Le ministre a appelé ainsi les com-
merçants à prendre leurs précautions en «
alimentant leurs magasins car cela ne sert
à rien d’assurer la permanence sans avoir
les produits demandés par les clients. » Et
d’ajouter : « un grand travail au niveau de
la distribution doit être fait pour que les
détaillants ne soient pas en manque de

produits ». Cette année, l’Aïd va durer 3
jours et les citoyens doivent trouver les
épiceries et supérettes disponibles pour
effectuer les achats nécessaires.
Depuis des années, une tension est enreg-
istrée particulièrement chez les
boulangers qui ferment pratiquement tous
durant cette période et font fi des règle-
ments concernant la permanence.
Cette entorse à la loi perturbe beaucoup
les consommateurs pour s’approvisionner
en pain, sachant que cette période spéci-
fique est rehaussée par un nombre de vis-
ites familiales agrémentés de repas. Pour
bannir cette pratique, le ministère du
Commerce se montre intransigeant con-
cernant ces boulangeries. Avec un listing
fixé à l’avance pour chaque ville, les

boulangers sont tenus d’assurer le service
conformément à la réglementation en
vigueur d’autant que semoule et farine
soient approvisionnées en continu afin de
ne pas pénaliser les citoyens.
Les autorités du département du
Commerce assurent que « 2540 agents de
contrôle ont été affectés à travers le terri-
toire national pour suivre la mise en
œuvre des programmes de permanence. »
Sur un autre front, le ministre du
Commerce a réitéré l’engagement de l’é-
tat à faire respecter les règles commer-
ciales en avertissant « toute augmentation
anarchique sur les prix et la spéculation.
» Tayeb Zitouni a mis en garde sur ces
pratiques frauduleuses.
« Des mesures coercitives seront prises
contre tout commerçant qui stockera tout
produit à des fins spéculatives. »

F. A.

PERMANENCE DURANT L’AÏD

Plus de 51.000 commerçants
réquisitionnés

HAUSSE DES PRIX

Les mises en garde 
de Zitouni 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Plus de 2 000

demandes de brevet
enregistrées en six

mois
Le conseiller du ministre de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique,
Abdeldjebbar Daoudi, a révélé que
pour la première fois, l’Algérie a
enregistré plus de 2 000 demandes
de brevet en 6 mois.
M. Daoudi a souligné dans son
intervention lors du Forum  organ-
isé par la radio « JIl FM » sur « La
jeunesse et les idées positives » que
grâce à la dynamique  impulsée
dans l’université algérienne, plus de
6 000 projets de mémoires  ont été
enregistrés et débattus.
Dans le même contexte, Farid
Bouzidi, directeur central au min-
istère de la Jeunesse et des Sports, a
confirmé qu’aujourd’hui, c’est l’é-
tudiant qui fait la différence, affir-
mant : « L’étudiant est le soft power
de la nouvelle Algérie ».
De son côté, la directrice de la radio
JIl FM, Tinhinan Aliane, a apprécié
les efforts de la radio algérienne
dans l’organisation de séminaires
intellectuels sous le slogan Nuits
des idées.

ONPO
Les futurs hadjis
invités à finaliser 

les démarches du visa
L'Office national du pèlerinage et
de la omra (ONPO) a invité, hier
dans un communiqué, les citoyens
ayant effectué le paiement des frais
du pèlerinage à déposer leurs
dossiers "dans les plus brefs délais"
au niveau des daïras ou des circon-
scriptions administratives pour
finaliser les démarches du visa du
hadj. "L'ONPO invite les citoyens
ayant effectué le paiement des frais
du pèlerinage à déposer leurs
dossiers dans les plus brefs délais
au niveau des services de daïras ou
des circonscriptions administra-
tives pour finaliser les démarches
du visa du hadj", lit-on dans le
communiqué.

LIGNE ALGER-MARSEILLE
L’ENTMV annonce

deux nouvelles
dessertes  

L’Entreprise nationale de transport
maritime de voyageurs (ENTMV) a
annoncé, hier dans un communiqué
rendu public, l'introduction dans
son programme du mois d'avril, de
deux dessertes supplémentaires sur
la ligne Alger-Marseille (France).
Il s'agit de la desserte Alger-
Marseille, prévu le 5 avril à midi, et
de la desserte Marseille-Alger,
prévu le 6 avril à midi, selon la
même source.  Pour rappel,
l’ENTMV avait annoncé, dans un
précédent communiqué, la pro-
grammation de 23 dessertes supplé-
mentaires entre le 25 mars et le 17
mai vers différentes destinations,
dont 12 dessertes supplémentaires
pour le mois d'avril, notamment au
profit de la diaspora algérienne à
l'occasion du mois du Ramadhan.

R. N.

FINANCES
Lahouari Rahali,
nouveau P.-DG 

de la BEA
Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a
procédé à l’installation de Lahouari
Rahali dans ses fonctions de nouveau
Président-directeur général de la Banque
extérieure d’Algérie (BEA). Il succède
ainsi à Lazhar Latreche à la tête de la
Banque depuis 2019.
Selon un communiqué du ministère, lors
de la cérémonie d’installation, Laaziz
Faid a souhaité plein succès à Lahouari
Rahali dans ses nouvelles fonctions,
insistant sur « la nécessité de poursuivre
les efforts de développement et de mod-
ernisation de cette institution et de ren-
forcer son rôle dans le financement de
l’économie nationale. »
Par ailleurs, Laaziz Faid a mis l’accent
sur la nécessité d’« accélérer les divers
chantiers de modernisation de la BEA
afin de répondre aux besoins
changeants de sa clientèle », tout en
soulignant « l’importance de l’innova-
tion et de l’adaptation aux nouvelles
technologies pour maintenir la BEA à la
pointe de l’industrie bancaire. »
«Pour rappel, Lahouari Rahali avait
occupé divers postes de responsabilité
dans le secteur bancaire, dont celui de
président du Conseil d’administration
de la BEA», selon le communiqué.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Tayeb
Zitouni, a effectué une visite de travail
dans la wilaya de Tizi Ouzou. Lors de
cette visite, il a réaffirmé la volonté du
gouvernement de lutter contre la spécula-
tion et de stabiliser le marché national.
M. Zitouni a d’abord visité le marché de
gros des Frères Chabane. Il a insisté sur
l’importance de la suppression des inter-
médiaires dans la chaîne de distribution
afin de maîtriser les prix : “nous avons pu
maîtriser le marché et réguler les prix car
nous avons réussi à éliminer tous les
intermédiaires qui interviennent dans la
chaîne” affirme-t-il.
Il a également appelé à une collaboration
directe entre les agriculteurs et les
grossistes pour aboutir à la stabilité du
marché national. Le ministre a ensuite vis-
ité un marché de proximité ouvert durant
le mois de Ramadan. Il a souligné le rôle
joué par ces marchés dans l’approvision-
nement des citoyens en produits alimen-
taires à des prix abordables. Le premier
responsable du secteur a annoncé que le
gouvernement s’efforcera de maintenir
cette dynamique après le Ramadan.
Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Tayeb
Zitouni, a exprimé sa satisfaction quant à

l’ouverture des marchés de proximité dans
la plupart des daïras du pays. Cette initia-
tive, mise en place pour le mois de
Ramadan, a pour objectif de fournir aux
citoyens des produits alimentaires à des
prix accessibles.

Tayeb Zitouni menace 
les spéculateurs

M. Zitouni a profité de l’occasion pour
saluer l’engagement des commerçants,
artisans, investisseurs et hommes d’af-
faires qui ont contribué à la réussite de
cette opération. Il a qualifié leur action de
« citoyenne » et a exprimé sa gratitude
envers l’UGCAA et le CREA pour leur
soutien. Le responsable a cependant tenu
à mettre en garde les spéculateurs qui
chercheraient à tirer profit de cette situa-
tion. « qu’ils sachent que les spéculateurs
seront punis par la loi », a-t-il martelé,
soulignant la détermination du gouverne-
ment à protéger le pouvoir d’achat des
consommateurs. Le ministre a également
visité le centre commercial Hyper bas de
la nouvelle ville de Tizi Ouzou et la lai-
terie Tassili de Draâ Ben Khedda.
Reste à savoir si la dynamique des prix
accessibles sera maintenue après le
Ramadan. Le ministre s’est montré opti-
miste quant à la pérennisation de cette ini-
tiative après le mois sacré.

R. E.
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UN HOMME EN COLÈRE

À Los Angeles, Harry ou H, un convoyeur de
fond fraîchement engagé surprend ses col-
lègues par l'incroyable précision de ses tirs de
riposte alors qu'ils subissent les assauts de
braqueurs expérimentés.Tous se demandent
désormais qui il est, d'où il vient et pourquoi il
est là. Les véritables intentions de cet homme
mystérieux commencent à être remises en
question, révélant un plan secret d'envergure.

21h25

TOKYO VICE
NE RATE JAMAIS TA CIBLE

L'inspecteur Hiroto Katagiri regarde la cas-
sette vidéo que Jake lui a remis. Il découvre
avec stupéfaction que Polina a été battue à
mort dans une chambre d'hôtel, par un des
hommes de main de Tozawa sous les yeux de
Jotaro Shigematsu, vice-ministre des Affaires
Etrangères japonais. Jake apporte la cassette
au directeur de son journal. Ce dernier charge
Eimi et Jake d'enquêter sur ce scandale poli-
tique. Gravement blessé, Sato est récupéré par
les hommes de son clan.

21h10

CHARITÉ
SAISON 4 - EPISODE 1 / 6

Berlin, 2049. De retour à l'Hôpital Charité,
dans lequel elle a effectué ses études quelques
années auparavant, Maral Safadi a pris la
direction du réputé service de microbiologie.
Elle doit aussitôt faire face à des nouveaux cas
infectés par un agent pathogène inconnu, qui
ne tardent pas à se multiplier. De son côté, son
épouse Julia rencontre des soucis dès sa prise
de poste au service gynécologie. Quant à la
propre mère de Maral, chirurgienne dans le
même établissement, elle est en désaccord
avec sa fille au sujet d’une réforme de santé
très controversée sur le point de voir le jour.

20h55

LE RÊVE DE LÉONARD 
LES SECRETS DU VOL DANS LA NATURE

Le vol des animaux émerveille les humains
depuis l’Antiquité. Au tournant du XVIe siècle,
Léonard de Vinci s’est inspiré de leurs
prouesses pour imaginer les premières
machines volantes qui n'ont, hélas, jamais
réussi à décoller. Aujourd’hui, dans le monde
entier, des chercheurs – paléontologues, biolo-
gistes, physiciens et biomécaniciens – percent
les secrets du vol dans la nature. Avec ces
connaissances nouvelles, ingénieurs et roboti-
ciens conçoivent les appareils bio-inspirés de
demain, plus économes en énergie.

21h06

LES AÉROPORTS LES PLUS
DANGEREUX

Ce documentaire propose de découvrir les
aéroports les plus dangereux au monde. Entre
des pistes courtes et/ou étroites, la configura-
tions périlleuses des divers terrains, un climat
hostile, le risque est grand et les pilotes crai-
gnent tous d'en décoller et/ou d'y atterrir et
parfois, des qualifications spéciales sont
requises pour pouvoir manœuvrer et veiller à
la sécurité des passagers amis aussi de l'équi-
page.

21h10

BROADCHURCH

Furieux de la tournure qu'ont pris les événe-
ments lors de la rencontre entre Claire et Lee,
Alec part à leur recherche. Le policier com-
prend bientôt que Claire ne lui a pas dit toute
la vérité sur son rôle dans l'affaire Sandbrook.
Ellie apporte tout son soutien à Beth qui a
perdu les eaux alors qu'elles se
disputaient.Sharon Bishop se montre particu-
lièrement habile au cours d'une audience, au
grand dam de Beth et Mark.

21h05

CASH INVESTIGATION

Des influenceurs, suivis par des millions de
personnes, multiplient les vidéos pour
convaincre leurs abonnés de parier sur des
produits financiers très risqués. C’est ce qu’on
appelle le copy-trading. Le journaliste
Mathieu Robert est allé à Dubaï rencontrer les
petits génies de la finance qui se cachent der-
rière ce business d’une efficacité redoutable et
au rendement vertigineux. Sauf que certains
abonnés misent trop et perdent tout. Chaque
année, des milliers de Français se font avoir,
certains perdant des dizaines de milliers d’eu-
ros dans l’aventure.

21h10

OPJ
NOCES DE SANG

Au moment de leur départ de la Réunion,
César Narbonne et sa famille se voient inter-
pellés par la Brigade Criminelle. Pablo Diaz,
un employé de l'hôtel, gît dans une mare de
sang, la carotide tranchée. Alors que le lieu du
drame est manifestement la chambre de leur
fils adolescent, très vite les soupçons d'agres-
sion sexuelle planent. Pour la Commandante
Clarissa Hoarau, l'enquête s'annonce particu-
lièrement sensible : le père du jeune suspect
n'est autre que le prestigieux Commissaire
César Narbonne, un poids lourd de la police
nationale. César fait tout pour blanchir son
fils.

21h10
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L'attaquant de l'équipe
nationale de football, Yacine
Benzia, auteur de trois buts
en deux matchs face à la
Bolivie et Afrique du Sud lors
du Tournoi FIFA Series-2024
organisé en Algérie, a estimé
que son retour en sélection
"signe le début d'une très
belle histoire avec les Verts",
appelant les supporters
algériens à s'unir autour de
leur sélection en prévision
des échéances à venir.

"Je suis fier d'être de retour,
car cela fait cinq ans et demi
que je n'ai pas été appelé en

équipe nationale. J'ai fait de gros
efforts et j'ai surmonté de nombreux
défis, mais je n'ai jamais perdu espoir.
Mon objectif principal était de revenir
en équipe nationale. Marquer des
buts avec l'équipe nationale à mon
retour m'a rendu très heureux", a
déclaré l'attaquant du club
Azerbaïdjanais Qaraba FK dans un
entretien accordé à FAF TV.
Le nouvel attaquant des "Verts" a
décrit sa première entrée au centre
technique de Sidi Moussa, sous la
conduite du sélectionneur bosnien
Vladimir Petkovic, comme "pleine de
nostalgie en raison de la longue

absence", soulignant que son adapta-
tion au sein du groupe s'est effectuée
dans la meilleure des manières.
"Je me suis vite senti impliqué avec
mes collègues car je connais bien le
lieu et un certain nombre de joueurs
et d'entraîneurs. Il y a eu des
moments qui m'ont fait chaud au cœur

et j'étais soulagé de mon retour.
C'était un défi personnel. Je travaille
dur et je m'entraîne tous les jours, et
quand je vois les résultats de mon tra-
vail, cela me motive à faire un plus
grand effort", a-t-il dit.
Le joueur de 29 ans a également
ajouté : "Je traverse actuellement une

période de transition. Il y a des
années, je me considérais comme l'un
des jeunes joueurs de l'équipe natio-
nale, mais maintenant je me trouve
entre la jeune génération et l'an-
cienne génération."
Revenant sur le tragique accident de
la route qui a failli lui coûter la vie,
Benzia a déclaré : "C'était des
moments très difficiles et tristes, mais
je crois en la volonté et le destin de
Dieu. Nous faisons des erreurs dans
la vie, mais nous essayons toujours de
les rectifier. Heureusement, j'étais
entouré de ma famille, de mes amis
proches et de mon agent. Ils ont tous
contribué à me soutenir, ce qui m'a
beaucoup aidé à surmonter cette
épreuve."
L'attaquant algérien qui a été sacré
champion d'Azerbaïdjan avec son
club, a disputé les deux derniers
matches amicaux des "Verts" pendant
la trêve de mars dernier. Il a mené les
"Verts" à la victoire contre la Bolivie
(3-2), puis au match nul contre
l'Afrique du Sud (3-3), au cours
duquel il a inscrit deux buts, dont un
réussi suite à un magnifique geste
acrobatique.
A noter que Yassine Benzia, l'ancien
joueur de l'Olympique Lyonnais, a été
absent de l'équipe nationale pendant
six ans, puisque sa dernière convoca-
tion remonte à 2018, alors qu'il évo-
luait dans les rangs du club turc de
Fenerbahçe.

Yacine Benzia : "Mon retour signe le début 
d'une très belle histoire avec les Verts"

La sélection algérienne féminine de
football a effectué sa première séance
d’entraînement à Tunis dans le cadre
de son stage de préparation à Gamarth
jusqu'au 8 avril prochain, lequel sera
ponctué par une double confrontation
amicale face à la Tunisie, les 4 et 7
avril (15h00) au stade Chedly Zouiten,
en prévision de la phase finale de la

Coupe d'Afrique des nations CAN-
2024, a indiqué la Fédération algé-
rienne (FAF) mardi sur son site offi-
ciel. La séance a vu la participation des
17 joueuses présentes au sein de ce
regroupement, en attendant que le
groupe se complète avec l’arrivée des
dernières joueuses convoquées, a pré-
cisé la FAF, tout en soulignant que les

joueuses de Metz, Lydia Belkacemi et
Inès Boutaleb sont forfaits pour ce
stage pour cause de blessure. La sélec-
tion féminine reste sur une brillante
qualification pour la phase finale de la
CAN-2024, après avoir dominé, dans
les deux manches, le Burundi : 5-1 puis
1-0. Les deux matches se sont joués en
novembre dernier au stade olympique

du 5-Juillet d'Alger. Les "Vertes"
signent leur retour sur le plan continen-
tal, après leur absence lors des deux
dernières éditions de la CAN.  
Au dernier classement de la FIFA
dévoilé le 16 mars 2024, l'équipe natio-
nale féminine occupe la 84e place
mondiale, tandis que la Tunisie est
logée à la 78e position.

PRÉPARATION DE LA CAN FÉMININE

1er entraînement des "Vertes" à Tunis

L’Union nord-africaine de football (UNAF) a
dévoilé, mardi, le calendrier du tournoi réservé à la
catégorie des moins de 17 ans (U17), prévu à Alger
du 16 au 27 avril courant, à l’issue du tirage au sort
effectué à Tunis, a indiqué la Fédération algérienne
(FAF) dans un communiqué. Outre l’Algérie, pays
hôte, le tournoi regroupera également la Tunisie,
l’Egypte, la Libye et le Maroc. La sélection algé-
rienne, dirigée sur le banc par le nouveau sélection-
neur Aziz Lahoussine, entamera la compétition le
jeudi18 avril face au Maroc, avant de défier la
Tunisie le lundi 22 avril, la Libye le mercredi 24
avril, puis l’Egypte le vendredi 26 avril, précise la
même source. La sélection nationale des U17 effec-
tue actuellement un stage de présélection qui se
poursuivra jusqu’au 5 avril au Centre technique
national (CTN) de Sidi Moussa.
La dernière compétition à laquelle a pris part la

sélection des U17 était la CAN-2023, marquée par
une élimination en quarts de finale du tournoi, ratant
ainsi l’occasion de se qualifier au Mondial de la
catégorie disputé du 10 novembre au 2 décembre
2023 en Indonésie. Pour rappel, Aziz Lahoussine a
été nommé en février dernier à la tête de l’équipe
nationale des U17, en remplacement d’Arezki
Remmane.

Le calendrier du tournoi :
1re journée (le jeudi 18 avril) :
Tunisie – Egypte
Maroc- Algérie
Libye : exempte

2e journée (le samedi 20 avril) :
Tunisie – Maroc
Egypte – Libye

Algérie : exempte

3e journée (le lundi 22 avril) :
Libye – Maroc
Algérie – Tunisie
Egypte : exempte

4e journée ( le mercredi 24 avril) :
Libye – Algérie
Maroc – Egypte
Tunisie : exempte

5e et dernière journée (le vendredi 26 avril) :
Tunisie – Libye
Algérie – Egypte
Maroc : exempt
NB : le premier à l’issue du tournoi sera déclaré
champion.

TOURNOI DE L’UNAF (U17)

Le calendrier de l’édition d’Alger dévoilé
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La colonisation du Sahara
occidental par le Maroc s’est
accompagnée par un pillage
en règle des richesses de ce
territoire. Le Maroc fait fi des
résolutions de l’organisation
des Nations –Unis (ONU) qui
interdisent l’exploitation des
ressources de ce territoire.
PAR KAMAL HAMED

T ous les rapports internationaux con-
firment cette propension des
autorités coloniales marocaines à

vouloir exploiter au maximum les min-
erais du Sahara occidental ainsi que ses
richesses halieutiques. Rabat n’a eu de
cesse de nouer des relations avec des
pays, comme avec des entreprises occi-
dentales notamment pour explorer les
richesses du sous-sol du Sahara occidental
et les exploiter par la suite. Cela y compris
avec les entreprises sionistes, notamment
s’agissant des hydrocarbures. Cette
exploitation effrénée des richesses du
Sahara occidental est souvent mise en évi-
dence par les organisations interna-
tionales. Dans un récent rapport, c'est le
pillage en règle du phosphate du Sahara
occidental par le Maroc qui a été mis en
évidence. En effet, l'Office chérifien des
phosphates (OCP) qui avait pris la
maîtrise de Fosbucraa, la société espag-
nole créée en 1968 pour la mise en valeur
des minerais au Sahara Occidental, a réal-
isé en 2023 un bénéfice net de 1,4 milliard
de dollars grâce aux exportations illégales
de phosphates. Même si ce chiffre est loin
des recettes record enregistrées en 2022
(2,8 milliards de dollars), il n'en demeure
pas moins que cette ressource constitue un
instrument de la politique de chantage
adoptée par le Maroc pour faire plier cer-
taines capitales sur le dossier du Sahara
occidental. Dans un passé récent, l'OCP,
devenu le "bras économique" du
Makhzen, n'a pas hésité à annuler une
commande péruvienne de 50.000 tonnes

d'engrais parce que le pays a décidé de
rétablir ses relations diplomatiques avec
la République arabe sahraouie démocra-
tique (RASD). Pour se rapprocher des
plus hostiles, le Maroc a aussi établi des
relations de coopération avec ces pays,
lançant des projets dans divers secteurs,
financés par les recettes tirées des expor-
tations du phosphate sahraoui.
Aujourd’hui, le Maroc détient 31% des
parts du marché mondial du phosphate
grâce à l'exploitation illégale des mines de
phosphates du Sahara occidental, situées à
BuCraa à 100 kilomètres au sud de
Laâyoune occupée. Les réserves sont
estimées à 3 milliards de tonnes et les
gisements s'étendent sur 250km2. Selon un
rapport de l’Observatoire international
Western Sahara Resource Watch
(WSRW), le phosphate est l'une des prin-
cipales sources de revenu du gouverne-
ment marocain au Sahara occidental.
L'Observatoire précise, à ce titre, qu'en
2022, pas moins de 23 navires ont quitté
le Sahara occidental occupé avec 1,23
million de tonnes de minerai de phos-
phate, en légère baisse par rapport au 1,4
million de tonnes de 2021.Bénéficiant de
l'envolée des prix de ce minerai vital pour
la sécurité alimentaire depuis le début du

conflit en Ukraine et l'explosion de la
demande après la pandémie de Covid-19,
l'OCP a enregistré une hausse spectacu-
laire de son bénéfice en 2022 (+56%).
Cette exploitation illégale est combattue
par le Front Polisario, soutenu en cela par
une quarantaine d'organisations interna-
tionales. Des actions menées contre le
Maroc ont permis de bloquer dans les
ports de Panama et du Cap de Bonne-
Espérance des navires qui transportaient
le phosphate sahraoui. Le front Polisario
s’efforce de saisir les instances interna-
tionales contre le pillage des ressources
Sahraouies, comme cela a été le cas aussi
pour les ressources halieutiques. Il a ainsi
saisi le Tribunal et la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE). C'est devant
ces juridictions, que le Front Polisario a
obtenu gain de cause, parvenant à faire
annuler des accords de partenariat entre
l'UE et le Maroc en raison de l'inclusion
du territoire du Sahara occidental dans ces
accords, alors que la CJUE a déjà conclu
que ce territoire est "séparé et distinct" de
celui du Maroc et en raison de l'absence
du consentement du peuple sahraoui.
Mais malgré cette défaite, le Maroc est en
quête de nouveaux partenaires pour pour-
suivre le pillage. K. H.

LE MAROC ET LES RICHESSES DU SAHARA OCCIDENTAL

Pillage à outrance

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE

Saidal s’apprête à produire
localement des vaccins

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Le groupe Saidal s’apprête à produire
localement des vaccins en Algérie, une
annonce faite par son directeur général,
Wassim Kouidri. Un accord a été signé
entre Saidal et l’Institut Pasteur Algérie
pour la production de certains vaccins
importés.  Le premier vaccin à être pro-
duit sera celui contre la grippe, prévu pour
être mis sur le marché en juillet. Assurant
aussi que d’autres vaccins seront produits
localement dans un avenir proche. En
effet, le directeur général de Saidal,
Wassim Kouidri, a révélé lors d’une con-
férence de presse ce mardi le début immi-
nent de la production des vaccins en
Algérie. Cette annonce marque une étape
majeure dans le renforcement de l’au-
tonomie du pays en matière de santé
publique. Expliquant les détails de cet
événement historique, Kouidri a souligné
la signature d’un accord crucial entre
Saidal, un géant pharmaceutique public,
et l’Institut Pasteur Algérie. Cet accord
vise à permettre la production locale de
certains vaccins, qui étaient auparavant
importés. De plus, selon les explications
fournies par le DG de Saidal lors de la vis-
ite officielle du ministre de la Santé à
l’Institut Pasteur, le premier vaccin à être
fabriqué sur le territoire algérien sera
celui contre la grippe. « Nous débuterons

par la production du vaccin contre la
grippe, qui sera disponible sur le marché
dès le mois de juillet prochain », a-t-il
affirmé avec assurance.

L’Algérie produira d’autres vac-
cins dans un avenir proche

Par ailleurs, Kouidri a révélé un partenar-
iat prometteur avec les laboratoires Sanofi
et l’Institut Pasteur pour la production
d’un autre vaccin, spécialement destiné
aux enfants. Il a précisé que ce vaccin
innovant regroupe 6 vaccins en un seul,
soulignant le temps nécessaire pour mener
à bien ce processus complexe.
Le directeur général de Saidal a égale-
ment rassuré sur les perspectives à venir,
en confirmant que la production d’autres
vaccins sera lancée dans un futur proche.
Cette avancée témoigne de l’engagement
du gouvernement algérien à renforcer son
industrie pharmaceutique et à garantir
l’accès aux vaccins essentiels pour sa
population. En somme, le lancement
imminent de la production des vaccins en
Algérie marque une nouvelle ère dans le
domaine de la santé publique du pays.
Cette initiative, résultat de partenariats
stratégiques et d’une vision axée sur l’au-
tonomie, promet d’apporter des avantages
significatifs pour la santé et le bien-être de
la population algérienne.

R. R.

MDN
Un terroriste capturé
et deux éléments 
de soutien aux

groupes terroristes
appréhendés

“Un terroriste a été capturé à
Bordj Badji Mokhtar en sa posses-
sion un pistolet mitrailleur de type
Kalachnikov, et deux éléments de
soutien aux groupes terroristes ont
été appréhendés dans des opéra-
tions distinctes, menées par des
unités et des détachements de
l'Armée nationale populaire
(ANP) durant la période du 27
mars au 2 avril”, selon un bilan
opérationnel rendu public hier par
le ministère de la Défense
nationale (MDN).
"Dans la dynamique des efforts
soutenus dans la lutte antiterror-
iste et contre la criminalité organ-
isée multiforme, des unités et des
détachements de l'ANP ont exé-
cuté, durant la période du 27 mars
au 02 avril 2024, plusieurs opéra-
tions ayant abouti à des résultats
de qualité qui reflètent le haut pro-
fessionnalisme, la vigilance et la
disponibilité permanente de nos
Forces armées à travers tout le
territoire national", précise la
même source.
Dans le cadre de la lutte antiterror-
iste, un détachement de l'ANP "a
capturé le terroriste dénommé
“E.A.Yahia” à Bordj Badji
Mokhtar en 6e Région Militaire, en
sa possession un (01) pistolet
mitrailleur de type Kalachnikov et
une quantité de munitions, tandis
que deux (02) éléments de soutien
aux groupes terroristes ont été
appréhendés lors de deux opéra-
tions distinctes", ajoute le commu-
niqué. Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, et
"en continuité des efforts soutenus
visant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP
ont intercepté, en coordination
avec les différents services de
sécurité lors d'opérations dis-
tinctes exécutées à travers les
Régions militaires, 33 narcotrafi-
quants, et ont mis en échec des
tentatives d'introduction de 14
quintaux et 64 kilogrammes de kif
traité provenant des frontières
avec le Maroc, alors que 235386
comprimés psychotropes ont été
saisis.” A Tamanrasset, Bordj
Badji Mokhtar et Djanet, "des
détachements de l'ANP ont arrêté
136 individus et saisi 24 véhicules,
85 groupes électrogènes, 36
marteaux-piqueurs, ainsi que des
quantités d'explosifs, d'outils de
détonation et d'équipements util-
isés dans des opérations d'orpail-
lage illicite.” De même, "38 autres
individus ont été interceptés et 6
fusils de chasse, 44151 litres de
carburants, 181 tonnes de denrées
alimentaires destinées à la contre-
bande et la spéculation et 44 quin-
taux de tabacs ont été saisis, lors
d'opérations distinctes à travers le
territoire national.”
Par ailleurs, des détachements de
l'ANP "ont arrêté 1788 immi-
grants clandestins de différentes
nationalités à travers le territoire
national", conclut la même source.

R. N.

SITUATION AU SAHEL
Ahmed Attaf reçoit 

un appel de Leonardo
Santos Simão

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l’étranger,
M. Ahmed Attaf, a reçu hier un appel
téléphonique du représentant spécial du
Secrétaire général des Nations unies
pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel,
Leonardo Santos Simão.
“à cette occasion, les deux hommes ont
procédé à un échange de vues et
d’analyses sur les derniers développe-
ments dans la région sahélo-sahari-
enne”, a indiqué hier un communiqué du
ministère. Les deux diplomates ont
également passé en revue les voies et
perspectives de renforcement de la coor-
dination entre l’Algérie et les Nations
Unies pour contribuer à relever les défis
communs auxquels sont confrontés les
pays et les peuples de la région sur les
différents plans politique, économique,
de développement et de sécurité.
Notons que c’est le second échange télé-
phonique entre les deux responsables en
moins d’un mois. En octobre 2023,
Leonardo Santos Simao a effectué une
visite de quatre jours en Algérie.

R. N.
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Le Conseil de sécurité tient le 16 avril une
session de consultations sur la Minurso

Le Conseil de sécurité de
l'Onu tiendra le 16 avril
prochain une session de
consultations à huis-clos sur
la Mission des Nations unies
pour l'organisation d'un
référendum au Sahara
occidental (Minurso),
consacrée à la présentation
d'exposés du Représentant
spécial pour le Sahara
occidental et chef de la
Minurso, Alexander Ivanko, et
de l'Envoyé personnel du
Secrétaire général de l'Onu,
Staffan De Mistura.

La tenue de cette session survient
conformément à la résolution
2703 du Conseil de sécurité,

adoptée le 30 octobre 2023, renouve-
lant le mandat de la Minurso pour un
an supplémentaire, jusqu'au 31 octo-
bre 2024. La résolution a introduit un
nouveau langage saluant la convoca-
tion par De Mistura de consultations
informelles avec le Maroc, le Front
Polisario, ainsi qu'avec les membres
du Groupe des Amis du Sahara
Occidental : France, Russie, Espagne,
Royaume-Uni et Etats-Unis, durant la
période du 27 au 31 mars 2023 à New
York. Le dernier rapport du Secrétaire
général de l'Onu, Antonio Guterres sur
la Minurso, daté du 3 octobre 2023,
note que les consultations bilatérales
informelles visaient à discuter des
enseignements tirés du processus poli-
tique, à approfondir l'examen des
positions et à poursuivre la recherche
de "formules mutuellement accepta-
bles" pour faire avancer le processus
politique.
Dans cette résolution, adoptée avec 13
voix pour et deux abstentions
(Mozambique et Russie), le Conseil
de sécurité a appelé les parties au
conflit (Maroc et Front Polisario) à
''reprendre les négociations sous les
auspices du secrétaire général, sans
conditions préalables et de bonne foi",
avec l'objectif de parvenir à "une solu-
tion politique juste, durable et mutuel-
lement acceptable qui permette l'auto-
détermination du peuple du Sahara

occidental".   Réagissant au renouvel-
lement du mandat de la Minurso pour
un an supplémentaire, le Front
Polisario a affirmé qu'" il n'y a pas
d’alternative à l'exercice libre et
démocratique par le peuple du Sahara
occidental de son droit à l'autodéter-
mination et à l'indépendance", esti-
mant que le Conseil a raté, une nou-
velle fois, l'occasion d'adopter des
mesures concrètes susceptibles de per-
mettre à la Minurso d'assumer pleine-
ment sa mission conformément à la
résolution 690 de 1991. Il a déploré, à
ce titre, le silence du Conseil de sécu-
rité de l'Onu et de certains de ses
membres influents sur la violation, par
l'occupant marocain, du cessez le feu
en vigueur depuis 1991, soutenant que
cette violation met en danger le pro-
cessus de paix et menace la sécurité
dans la région.

Droits de l'Homme au Sahara occi-
dental: source de préoccupation

pour l'Onu
Par ailleurs, la nouvelle session du
Conseil de sécurité de l'Onu sur la
Minurso intervient dans un contexte
marqué par la détérioration de la situa-
tion des droits de l'Homme dans les
territoires occupés du Sahara occiden-
tal, source de "préoccupation" pour le
Secrétaire général de l'Onu qui a
regretté dans son rapport du 3 octobre
2023 que le Haut Commissaire des
droits de l'Homme (HCDH) "n'ait pas
été en mesure d'effectuer de visite au
Sahara occidental pour la huitième
année consécutive malgré de multi-
ples demandes et les forts encourage-
ments du Conseil de sécurité en faveur

d'une coopération renforcée dans la
résolution 2654 du 27 octobre 2022",
qui a prolongé le mandat de la
Minurso d'un an.
Le rapport souligne que le HCDH
continue de recevoir des informations
faisant état d'un "rétrécissement de
l'espace civique, notamment par des
obstructions, des intimidations et des
restrictions à l'encontre des militants
sahraouis, des défenseurs des droits
humains et des mouvements estudian-
tins". Il a, en outre, noté que les
"autorités marocaines continuent
d'empêcher les rassemblements en
faveur du droit à l'autodétermination
et les événements de commémoration
sahraouis".
D'ailleurs, dans une lettre datée du 19
février, la Rasd a attiré l'attention des
membres du Conseil sur la "situation
de plus en plus dangereuse dans les
territoires sahraouis occupés", accu-
sant les forces marocaines de mener
une "guerre génocidaire" contre les
Sahraouis. 
La lettre fait référence à des rapports
de la région indiquant que les forces
marocaines ont été impliquées dans la
destruction et l'incendie de plusieurs
maisons rurales et huttes appartenant à
des Sahraouis dans la ville de
Laâyoune occupée. 
La lettre accusait, en outre, les autori-
tés marocaines de "confisquer de
vastes terres appartenant aux
Sahraouis et de les livrer aux colons
marocains et aux investisseurs étran-
gers".
Au cours des dernières semaines,
l'Envoyé personnel du Secrétaire
général de l'Onu au Sahara occidental

a poursuivi ses efforts diplomatiques
pour tenter de faire avancer le proces-
sus politique.
Le 31 janvier, il s'est rendu à Pretoria
à l'invitation du gouvernement sud-
africain pour rencontrer de hauts res-
ponsables du gouvernement, dont le
ministre sud-africain des Relations
internationales et de la Coopération,
Naledi Pandor, pour discuter de la
question du Sahara occidental. 
Le 11 mars, De Mistura était à
Moscou où il a rencontré le ministre
russe des Affaires étrangères, Sergueï
Lavrov. Selon un communiqué de
presse du ministère russe des Affaires
étrangères, Lavrov a souligné lors de
l'entretien, l'importance de parvenir à
une "solution juste, à long terme et
mutuellement acceptable à la question
du Sahara occidental", conformément
aux résolutions du Conseil de sécurité
de l'ONU. De Mistura s'est  entretenu
également, le 22 mars dernier à
Londres, avec le ministre d'Etat bri-
tannique, à l'Asie du Sud et au
Commonwealth, Lord Tariq Ahmad,
qui lui a renouvelé le soutien de son
pays à ses efforts pour le règlement du
conflit au Sahara occidental.
L'ambassadrice des Etats-Unis en
Algérie, Elizabeth Moore Aubin, a
indiqué, pour sa part, que le conflit au
Sahara occidental avait "assez duré",
rappelant que Washington était pour
une résolution du conflit "dans le
cadre des Nations-unies et à travers le
travail de l'envoyé spécial du SG de
l'Onu, Staffan de Mistura".

Luis Montenegro, président du Parti
social-démocrate (PSD) portugais, a
officiellement pris ses fonctions de
Premier ministre mardi à la suite des
élections législatives du 10 mars.
Dix-sept ministres ont également
prêté serment pour former le 24e gou-
vernement constitutionnel du Portugal
lors d’une cérémonie organisée au
Palais Ajuda de Lisbonne, la capitale

du pays. Dans son discours inaugural,
M. Montenegro a énuméré les princi-
pales priorités de son gouvernement,
dont notamment la nécessité urgente
de réformer le système de santé. Il a
également annoncé son intention
d’engager un dialogue avec tous les
partis représentés au parlement afin de
mettre en place un « programme
ambitieux » de lutte contre la corrup-

tion. Il a souligné l’importance d’une
meilleure communication entre l’Etat,
les citoyens et les entreprises, ainsi
qu’au sein du Gouvernement lui-
même.
Le président portugais, Marcelo
Rebelo, de Sousa a exprimé sa solida-
rité avec le nouveau Gouvernement, et
s’est engagé à lui apporter soutien et
coopération.

PORTUGAL

Le nouveau Gouvernement prête serment

SÉNÉGAL
Le président
Faye nomme

Ousmane Sonko
Premier ministre
Le nouveau président du Sénégal,
Bassirou Diomaye Faye, a nommé,
mardi soir, au poste de Premier
ministre Ousmane Sonko, la figure-
clé de son élection, quelques heures
après son investiture après sa vic-
toire à la présidentielle du 24 mars,
selon un décret lu sur la télévision
publique (RTS).
« M. Ousmane Sonko est nommé
Premier ministre », indique ce
décret lu par le secrétaire général de
la présidence de la République
Oumar Samba Bâ.
« Je mesure l’importance de la
confiance qu’il (le président Faye)
a placée en ma personne », a
déclaré sur la RTS M. Sonko.
Quelques heures auparavant, le
nouveau président Faye, 44 ans,
avait prêté serment devant des cen-
taines d’officiels sénégalais et plu-
sieurs chefs d’Etat et dirigeants afri-
cains au Centre des expositions de
la ville nouvelle de Diamniadio,
près de Dakar.
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Les prix du pétrole poursuivent leur
hausse mercredi, à la suite de la montée
des tensions géopolitiques et dans l'attente
d'une annonce de l'Opep+.
Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juin, montait vers
midi  hier de 0,78% à 89,62 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour livraison
en mai, prenait 0,79% à 85,81 dollars.
Les deux références du brut ne cessaient
de dépasser leurs plus hauts depuis fin
octobre, le Brent frôlant 90 dollars le
baril.
Les investisseurs continuent de s'inquiéter
de possibles perturbations de  l'approvi-
sionnement.
En outre, les récents indices d'activité
«plus forts que prévu pour la Chine, le
Japon et les Etats-Unis» sont «de bon
augure pour la croissance de la demande
mondiale de pétrole», ont estimé des ana-
lystes.
L'activité manufacturière en Chine est

repartie à la hausse en mars pour la pre-
mière fois en six mois, s'établissant à 50,8
points, selon des données officielles pub-
liées dimanche, un rebond significatif par
rapport à février (49,1).
L'activité manufacturière aux Etats-Unis
est également repartie à la hausse au mois
de mars, après 16 mois de contraction
consécutifs.
Les investisseurs attendent également la
publication de l'état des stocks hebdo-
madaires commerciaux américains de brut
par l'Agence américaine d'information sur
l'énergie (EIA) pour la semaine achevée le
29 mars. La fédération des professionnels
du secteur, l'American Petroleum Institute
(API), a estimé mardi soir que les stocks
de brut avaient baissé d'environ 2,29 mil-
lions de barils la semaine dernière, et ceux
d'essence d'environ 1,4 million de barils.
Les données de l'API sont cependant
réputées moins fiables que moins fiables
que celles de l'EIA.

R. N.

La nécessité d'intensifier les
efforts visant le
développement de la culture
financière en Algérie a été
soulignée, à Alger, par
plusieurs acteurs du secteur
Financier national, dans le but
de hisser l'inclusion
financière.

PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors de la rencontre annuelle pour
l’Iftar collectif organisée mardi soir
par l'Association des diplômés de

l'Institut de financement du développe-
ment du Maghreb arabe (Ifidas), après
ouverture du débat par leprésdient de
l’association Ahmed Haftari, plusieurs
acteurs du secteur financier algérien ont
formulé des propositions pour oeuvrer
efficacement au développement de la cul-
ture financière auprès des citoyens.
Ainsi, le secrétaire général de
l'Association des banques et établisse-
ments financiers (ABEF), Rachid Belaid,
a évoqué l'intérêt de la mise en place d'un
observatoire consacré à l'inclusion finan-
cière, ouvert aux banquiers et assureurs
nationaux, afin de discuter des possibil-
ités et des pratiques liées au développe-
ment de l'épargne, notamment au niveau
éducatif.
Le responsable au sein de l'ABEF a
également annoncé la préparation de
plusieurs activités, dans le cadre de la
promotion de la culture financière, lors de
la Journée arabe pour l'inclusion finan-
cière, célébrée le 27 avril de chaque
année.
Il s'est félicité de l'engagement des
autorités et des acteurs nationaux de la
finance dans le cadre du programme

dédié à la généralisation de la culture
financière à travers de nombreuses
actions. Pour sa part, le P.-dg de la com-
pagnie d'assurance SAA, Nacer Sais, a
mis en avant l'intérêt pour les entreprises
du secteur assurantiel de collaborer plus
étroitement afin de contribuer à l'inclu-
sion financière, en s'appuyant notamment
sur la promotion de la culture financière,
tout en améliorant le fonctionnement de
ces entreprises et leur gouvernance.
M. Sais a appelé aussi à la mise en place
d'un encadrement législatif, muni d'un
cadre prudentiel, permettant aux entre-
prises du secteur de hisser leur taux de
contribution au niveau de l'économie
nationale. Il a ainsi salué la préparation
du projet de loi sur les assurances qui
devrait instaurer une autorité de contrôle
du secteur des Assurances, notamment
afin d'encadrer la concurrence et inciter
les acteurs de la place à s'orienter vers
plus d'innovation au service de la clien-
tèle. De son côté, le directeur général
adjoint de la Banque nationale de l'habitat
(BNH), Mohammed Tayeb Bouacha, a
souligné l'importance de la bancarisation
des jeunes.
Il a plaidé en faveur de la mise en place
de guichets uniques au niveau des univer-

sités du pays afin de permettre aux étudi-
ants, porteurs de projets, de se financer
plus facilement et de manière plus effi-
ciente, dans le cadre du rapprochement
entre les institutions financières et les
jeunes porteurs de projet.

C. A.

DÉVELOPPEMENT DE LA CULTURE FINANCIÈRE

Les efforts doivent
s'intensifier davantage

PÉTROLE

Le Brent poursuit sa hausse
à 89,62 dollars

EXPOSITION SPÉCIFIQUE 
DE PRODUITS ALGÉRIENS

 À NOUAKCHOTT
Les inscriptions

ouvertes
Dans le cadre de la mise en œuvre du
programme officiel de participation
de l’Algérie aux manifestations
économiques à l’étranger au titre de
l’année 2024, l’Agence nationale de
promotion du commerce extérieur
(ALGEX) révèle que le ministère du
Commerce et de la Promotion des
exportations organise une
Exposition Spécifique de produits
algériens à Nouakchott
(Mauritanie), prévue du 02 au 07
mai 2024.
à cet effet, l’Algex invite l’ensem-
ble des opérateurs économiques
algériens activant dans tous les
secteurs désirant participer à cette
manifestation à s’inscrire sur le site
web de l’Agence.
“La date limite de paiement des
droits de participation est fixée au
08 avril 2024 et la date limite de
dépôt des échantillons est fixée au
08 avril 2024”, précise Algex dans
un communiqué.
Cette exposition sera une grande
opportunité pour les opérateurs
économiques algériens d’explorer le
marché mauritanien et de nouer des
partenariats commerciaux avec leurs
partenaires mauritaniens, notam-
ment après l’ouverture, février
dernier, des deux passages frontal-
iers terrestres fixes entre l’Algérie et
la Mauritanie.
Une inauguration coprésidée par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, et son
homologue mauritanien, Mohamed
Ould Cheikh El Ghazouani.

RISQUES DE LA ROUTE
La DGSN 

sensibilise les
conducteurs
sur de longs

trajets
La Direction Générale de la Sûreté
Nationale a lancé la troisième phase
de la campagne de sensibilisation au
profit des conducteurs de longs tra-
jets.
Le communiqué de la DGSN, rap-
pelle que la campagne se poursuivra
jusqu’au deuxième jour de l’Aïd El-
Fitr,  au niveau de la gare routière de
Kharouba (Caroubier) à Alger.
Au cours de la campagne, des con-
seils et consignes dispensés, notam-
ment sur  le dépassement de vitesse
autorisée, la nécessité de contrôler le
véhicule avant de prendre la route, la
présence d’un deuxième chauffeur
pour une conduite alternée si la dis-
tance dépasse 600 km et la pause
lorsque la conduite dépasse 4 heures
pour les conducteurs d’autobus, de
taxis et de poids lourds de tous
types.
La DGSN a également appelé les
usagers de la voie publique à
respecter le Code de la route et à
faire attention au volant,  mais égale-
ment à l’utilisation de ses canaux de
communication officiels,  à savoir le
1548 et l’application « Allo Chorta.»

R. N.

MOHAMED NIBOUCHE
« L’Algérie 

a les moyens 
de devenir un hub
pharmaceutique »

L'épidémie mondiale de la Covid-19,
qui a fauché des millions de vies
humaines et bouleversé bien des pays,
doit servir de leçon. Mohamed
Nibouche, expert en affaires pharma-
ceutiques, s'appuie sur cette
douloureuse expérience pour appeler
au renforcement du secteur pharmaceu-
tique en Algérie, affirmant que « notre
pays a les moyens de devenir un hub
pharmaceutique. »
S'exprimant hier dans l'émission
L'invité de la rédaction de la chaîne 3
de la Radio algérienne, M. Nibouche
avance que le développement de l'in-
dustrie pharmaceutique est très impor-
tant à plus d'un titre. En plus de satis-
faire la demande locale pour mener à
bien les politiques sanitaires nationales,
ce secteur, insiste-t-il, est l'un des rares
à ne pas connaître de crise et qui permet
de générer d'importants bénéfices.
« De 2023 à 2027, le secteur
Pharmaceutique connaîtra une crois-
sance de 6,1% », souligne-t-il, pré-
cisant que cette croissance bénéficie
aux seuls pays développés et émer-
gents. « Aujourd'hui, 40% des produits
sont fabriqués aux États-Unis et les
60% restants sont répartis entre
l'Europe, la Chine et ensuite l'Inde »,
note l'invité, regrettant l'absence des
pays africains dans ce secteur.
Selon l'expert, le continent noir, et par-
ticulièrement l'Algérie, qui jouit d'une
position stratégique et dispose d'infra-
structures et d'expérience en matière de
production de médicaments, peut
devenir un hub. « Nous avons une posi-
tion stratégique extrêmement béné-
fique. Donc, si nous lions l'outil de pro-
duction dont nous disposons à la
recherche scientifique, nous pourrions
faire de l'Algérie un véritable hub phar-
maceutique qui produira pour lui-
même et exportera pour les autres. »

R. N.
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Une nouvelle application dédiée à la préparation 
du budget de l’Etat

Une nouvelle application
dédiée à la préparation du
budget de l’Etat a été présen-
tée, mardi à Alger, lors d’une
réunion de travail qui s’est
déroulée sous la présidence
du ministre des Finances,
Laâziz Faïd, en présence des
cadres de la Direction géné-
rale du budget, a indiqué un
communiqué du ministère des
Finances. Cette nouvelle
application « IADAD »
dédiée à la préparation du
budget de l’Etat, conformé-
ment aux dispositions de la
Loi organique relative aux
lois de finances 18-15, vise à
moderniser et à améliorer le
processus d’élaboration du
budget de l’Etat, a précisé la
même source. Cette applica-

tion se compose de trois
modules principaux : les
demandes budgétaires, les
propositions budgétaires et
les documents et volumes
budgétaires. Son développe-
ment a pour but d’automatiser
le processus de préparation du
budget et de fournir des don-
nées consolidées en temps
réel, notamment en ce qui
concerne les états des mouve-
ments des crédits, les RPP et
les tableaux comparatifs, a
ajouté le ministère assurant
que sa mise en place repré-
sente « une avancée significa-
tive dans la numérisation du
système budgétaire, permet-
tant une gestion plus efficace
et transparente des ressources
financières de l’Etat ».

Cette application contribuera,
également, à renforcer la gou-
vernance financière et à
garantir une meilleure alloca-
tion des fonds publics, est-il
mentionné dans le communi-
qué, tout en annonçant l’orga-
nisation dans les prochains
jours d’une série de forma-
tions en interne ainsi qu’au
sein des autres départements
ministériels afin d’assurer une
appropriation optimale de
l’application par l’ensemble
des acteurs intervenants dans
le processus d’élaboration du
budget de l’Etat. Des manuels
d’utilisation et des guides de
procédure seront aussi établis
pour accompagner la mise en
œuvre effective de cette nou-
velle application, a fait savoir

le ministère. Intervenant à
l’occasion, M. Faïd a souligné
« l’urgence d’adopter des
approches novatrices pour
répondre aux défis actuels et
futurs, tout en insistant sur la
nécessité de diversifier les
actions entreprises dans le
domaine de la numérisation
du système budgétaire ». Il a
encouragé les équipes impli-
quées à explorer de nouvelles
solutions technologiques et à
collaborer étroitement avec
les acteurs concernés pour
enrichir les initiatives en
cours. Le ministre a, égale-
ment, relevé « l’importance
de renforcer la coordination
entre les différentes structures
impliquées dans ces chan-
tiers, ainsi que de favoriser

les partenariats stratégiques
», tout en précisant que « la
mutualisation des efforts
entre les différentes parties
prenantes est essentielle pour
maximiser l’impact des pro-
jets de numérisation et garan-
tir leur succès ». Il a exhorté à
l’accélération de la mise en
œuvre des projets de numéri-
sation, afin de répondre rapi-
dement aux besoins et aux
attentes des citoyens et des
opérateurs économiques ». M.
Faïd a insisté, en outre, sur «
la nécessité d’une action dili-
gente et d’une mobilisation
totale des ressources pour
atteindre les objectifs fixés
dans les délais impartis », a-t-
on souligné encore de même
source.

ÉCONOMIE

Le ministre de l'Agriculture
et du Développement rural,
Youcef Chorfa, a affirmé,
mardi à Aïn-Defla, que le
recensement général de
l'agriculture, dont le
lancement est prévu le 19
mai prochain, est "une
opportunité pour connaître
les capacités nationales et
déterminer les besoins du
secteur de manière à en
faire bénéficier l'agriculteur
et l'économie nationale".

L
e recensement général de
l'agriculture (19 mai -17 juil-
let) revêt "une grande impor-

tance, à travers l’identification de la
cartographie des capacités du sec-
teur et des insuffisances en la
matière et la mise au point de pro-
grammes de développement basés
sur des données exactes et minu-
tieuses", a indiqué M. Chorfa dans
une déclaration à la presse en marge
d'une visite de travail dans la wilaya.
La relance de plusieurs domaines
liés au secteur agricole, à l’instar de
l'industrie de transformation, "est tri-
butaire de la disponibilité de don-
nées scientifiques sur les capacités
exactes du secteur, d’où le recense-
ment général de l’agriculture", a-t-il
expliqué, appelant agriculteurs et
éleveurs "à s’impliquer dans cette
démarche et à collaborer à la réus-
site de cette opération".
M. Chorfa a, par ailleurs, abordé la
stratégie du ministère visant la

conversion des fermes pilotes en
unités de production spécialisées
dans diverses cultures, dont les
céréales, les légumineuses, les
plantes oléagineuses et les arbres
fruitiers, saluant le décret portant
plafonnement des marges bénéfi-
ciaires des légumes secs. "Un fait
qui va contribuer à assurer ces pro-
duits au citoyen à des prix adaptés à
son pouvoir d'achat", a-t-il estimé.
Il a fait part, à ce propos, de prépara-
tifs en cours, au niveau de son dépar-
tement ministériel, en vue de la pro-
mulgation d’un autre décret relatif
au plafonnement des marges bénéfi-
ciaires des viandes d’importation, en
vue de stabiliser leurs prix, mais
aussi garantir l’approvisionnement
du marché avec ce produit et l’assu-
rer au citoyen à des prix abordables.

D’importantes quantités de
pommes de terre déstockées

Le ministre de l’Agriculture a visité

une exposition de produits agricoles,
avant de suivre un exposé sur l'état
des lieux du secteur à la ferme pilote
"Bensaha" de la commune d'El
Abadia, où il s’est, également,
enquis des préparatifs relatifs à la
culture de la pomme de terre, dont la
récolte est prévue l'été prochain.
Sur place, M. Chorfa a particulière-
ment souligné "les capacités de pro-
duction de cette région et sa contri-
bution à la disponibilité de la
pomme de terre au niveau des mar-
chés".
Il a, aussi, assuré la poursuite du dés-
tockage d'importantes quantités de
pomme de terre stockées dans les
chambres froides, en vue de les com-
mercialiser à travers différentes
régions du pays, notamment au mois
d'avril, durant lequel un manque est
ressenti en la matière, en raison de la
clôture de la campagne de récolte
dans la wilaya d'El-Oued et son lan-
cement à Mostaganem à la fin du

mois courant.
"Nous ne stockons pas la pomme de
terre dans un but lucratif, mais pour
approvisionner le marché local en
cas de besoin, tout en garantissant la
stabilité des prix", a soutenu M.
Chorfa, notant que le stock national
de pomme de terre est actuellement
estimé à près de 60.000 tonnes, dont
20.000 tonnes dans la seule wilaya
d’Aïn-Defla.
Le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural a, également,
effectué une visite d'inspection aux
équipements et commodités de la
Conservation des forêts d'Aïn-Defla.
Il a annoncé, sur place, le renforce-
ment attendu du dispositif de lutte
anti-incendies de forêts par des
drones et des avions anti-incendies,
dont le nombre a été porté, cette
année, à 13, contre seulement 5
avions l’année dernière.
M. Chorfa est arrivé dans la matinée
de mardi à Aïn-Defla, où il a ins-
pecté les chantiers d’un projet de
réalisation d'un silo de stockage de
céréales d'une capacité de 200.000
qx à El Attaf et d'un complexe frigo-
rifique relevant de l'établissement
public économique "Frigomedit"
dans la commune d'Aïn-Defla.
Il a également effectué une visite du
complexe "Ovoozeccar", spécialisé
dans la production d’œufs et doté
d'une capacité de production théo-
rique de près d’un million
d'œufs/jour.
Il a clos sa visite par la supervision
d’une opération de déstockage de
pomme de terre au niveau d'une
chambre froide de la commune
d'Aïn-Soltane.

RECENSEMENT GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE

Une opportunité pour déterminer 
les besoins du secteur
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Le Représentant permanent de
l'Algérie auprès des Nations
unies l'ambassadeur, Amar
Bendjama, a appelé le Conseil
de sécurité à «réagir avec
fermeté» et de «manière
décisive» à la suite de l'attaque
aérienne sanglante menée
lundi par l'entité sioniste contre
les locaux diplomatiques de
l'Iran en Syrie.
PAR LAKHDARI BRAHIM

«N os plus sincères condoléances
vont au peuple et au gouverne-
ment iraniens suite à la trag-

ique frappe aérienne contre leurs locaux
diplomatiques à Damas», a dit M.
Bendjama lors d'une réunion mardi à New
York du Conseil de sécurité onusien suite à
l'attaque sioniste contre les locaux diplo-
matiques de l'Iran en Syrie ayant fait 13
morts dont sept militaires iraniens. «Cette
attaque constitue une violation flagrante
du droit international  (qui garantit) l'invi-
olabilité des locaux diplomatiques et con-
sulaires comme indiqué dans la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques et
la Convention de Vienne sur les relations
consulaires», a poursuivi l'Ambassadeur.
Et de souligner : «Une violation aussi
grave des obligations internationales de la
part de la puissance occupante israélienne
ne peut être ni justifiée ni tolérée. Nous
devons élever la voix contre les dan-
gereuses implications de cette provocation
qui pourrait conduire à une escalade des
tensions dans la région, voire dans le
monde.» «Le Conseil de sécurité de l'ONU
doit réagir avec fermeté et de manière déci-
sive à cette remise en question des
principes fondamentaux de la souveraineté

de l’Etat», a plaidé le diplomate. Pour M.
Bendjama, le timing de cette attaque, surv-
enue dans la foulée des pressions interna-
tionales pour un cessez-le-feu à Ghaza,
réclamé par la résolution 2728 du Conseil
de sécurité des Nations unies, «constitue un
mépris délibéré pour les appels à la cessa-
tion des hostilités venant de l'ensemble de
la communauté internationale.» «Le but
d'un tel acte est évident: répondre aux pres-
sions internationales en intensifiant le con-
flit, qui prolonge le massacre des
Palestiniens pour des calculs de politique
interne», a-t-il enchaîné. L’Ambassadeur a
ajouté que «cet acte dangereux, de nature à
entraîner toute la région dans un conflit,
est évident et reflète la croyance en l'im-
punité de la puissance occupante israéli-
enne, qui se considère au-dessus du droit
international.» « Ce double standard, où la
puissance occupante israélienne ne tient
pas compte des lois que les autres doivent
respecter, sape les fondements mêmes de
notre ordre international », a-t-il poursuivi
avant de déplorer : « Ce comportement
n'est pas à la hauteur de ce que nous atten-

dons d'un membre responsable de notre
organisation. Nous avons déjà souligné la
nécessité de mettre un terme aux violations
commises par les autorités d'occupation. Il
est clair qu’elles méprisent le droit interna-
tional.» «Vous devez abandonner votre illu-
sion sur leur conduite. Certains ont même
été troublés par le terme ‘attaques aveu-
gles. Que vont-ils dire sur le meurtre du
personnel de World Central Kitchen?»,
s'est-il demandé en référence à l'assassinat
lundi dernier de sept collaborateurs de cette
ONG basée aux Etats-Unis, lors d'une
frappe menée par les forces de l'occupation
sioniste dans la bande de Ghaza. Il s’agit,
selon M. Bendjama, d’un autre crime
odieux commis par les forces d’occupation.
«L'intégrité de notre ordre international est
en jeu», a-t-il mis en garde avant de con-
clure: «Le choix est difficile: soit respecter
les principes de la Charte des Nations
unies et du droit international ou risquer de
plonger dans le chaos et l’insécurité en rai-
son d’un débordement régional. Le moment
est venu d'agir résolument.»

L. B.

FRAPPES SIONISTES À DAMAS

Bendjama appelle le Conseil 
de sécurité à «réagir avec fermeté»

CIBLAGE PAR L’OCCUPANT SIONISTE 
DES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES À GHAZA

La Ligue arabe dénonce
PAR ROSA CHAOUI

Le Secrétaire général de la Ligue arabe,
Ahmed Aboul Gheit, a dénoncé hier le
ciblage lundi par l’entité sioniste des col-
laborateurs de l’ONG humanitaire World
Central Kitchen dans une frappe sioniste
dans la bande de Ghaza dont le bilan fait
état de sept morts. Aboul Gheit a indiqué,
dans un communiqué, que “ce massacre
fournit une nouvelle preuve accablante du
caractère totalement aléatoire des actions
menées par l’occupant sioniste dans la
bande de Ghaza.” Le SG de la Ligue
arabe a déploré le fait qu’en plus des sept
collaborateurs tués, des centaines d’autres
travailleurs dans le domaine de l’aide
humanitaire ainsi que des milliers de
civils palestiniens ont également été
assassinés de sang-froid et sans le moin-
dre respect pour les lois de la guerre ni le
moindre scrupule. A cet égard, il a
souligné qu’environ 200 travailleurs
humanitaires ont été tués depuis le début

de la guerre génocidaire sioniste contre la
bande de Ghaza, dont 176 membres de
l’Office de secours et de travaux des
Nations unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient
(UNRWA), ce qui représente un nombre
sans précédant dans tout conflit du XXIe

siècle. M. Aboul Gheit a, en outre, appelé
à une enquête internationale impartiale
pour faire la lumière sur cette tragédie et a
souligné que des événements tragiques
tels que le meurtre de travailleurs human-
itaires met un terme aux doutes de la com-
munauté internationale sur la manière bar-
bare dont l’entité sioniste mène son agres-
sion dans la bande de Ghaza. Ainsi, il a
rappelé que la seule voie pour mettre fin à
de nouveaux massacres est le cessez-le-
feu immédiat, la pleine application de la
dernière résolution du Conseil de sécurité
et de faire pression sur l’occupant sioniste
pour l’amener à revoir ses calculs à même
d’embraser toute la région.

R. C.

CONSEIL DES DROITS DE
L’HOMME DE L’ONU

Un appel 
à un embargo sur 

les armes pour
l’entité sioniste 

à l’étude
Le Conseil des droits de l'Homme de
l'ONU va examiner vendredi un projet
de résolution appelant à un embargo
sur les armes pour l'entité sioniste,
évoquant "le risque plausible d'un
génocide à Ghaza."
Le texte condamne le recours par l'en-
tité sioniste à "des armes explosives à
large rayon d'action" dans des zones
peuplées de la bande de Ghaza, et
demande à l'occupant de "respecter sa
responsabilité légale de prévenir un
génocide".
Le texte a été présenté par le Pakistan,
au nom de 55 des 56 pays membres de
l'ONU faisant partie de l'Organisation
de coopération islamique (OCI), l'ex-
ception étant l'Albanie.
Il est également soutenu par la Bolivie
et Cuba. La séance de vendredi sera la
dernière de la session en cours du
Conseil des droits de l'Homme.
Le document de huit pages demande
que l'entité sioniste mette fin à son
occupation des territoires palestiniens
et cesse immédiatement son "blocus
illégal" de la bande de Ghaza, ainsi
que toute autre forme de "punition
collective."
Il appelle à cesser tout transfert
d'armes, munitions et autres
équipements militaires, et souligne les
effets des armes explosives sur les
hôpitaux, les écoles, les abris et l'ali-
mentation en eau et électricité à
Ghaza, dénonçant "l'usage des priva-
tions sur les civils comme une méth-
ode de guerre.”
Le texte appelle à un cessez-le-feu
immédiat et condamne les actes de
l'entité sioniste "pouvant être assim-
ilés à une épuration ethnique", inti-
mant à tous les pays concernés d'em-
pêcher le déplacement forcé de
Palestiniens au sein de la bande de
Ghaza. Quarante-sept pays siègent au
Conseil des droits de l'homme, dont
18 ont soutenu en amont le projet de
résolution.
Vingt-quatre votes sont nécessaires
pour une majorité absolue, mais une
restriction peut passer avec moins de
voix à la faveur d'abstentions.

R. N.

32.975 MARTYRS ET 75. 577
BLESSÉS À GHAZA

Le bilan de l’agression
sioniste s’alourdit

“Le bilan de l’agression génocidaire
sioniste contre la bande de Ghaza s’est
alourdi à 32.975 martyrs et 75. 577
blessés depuis le 7 octobre dernier”, ont
indiqué  hier les autorités sanitaires
palestiniennes.
Selon cette source, l’armée de l’occupa-
tion sioniste a commis 5 massacres con-
tre des familles palestiniennes à Ghaza,
au cours des dernières 24 heures, faisant
59 martyrs et 83 blessés.
Un précédent bilan de l’agression sion-
iste barbare contre Ghaza a fait état de
32.916 martyrs et 75.494 blessés.
La même source a également indiqué
qu’ “un certain nombre de victimes
palestiniennes se trouvent encore sous
les décombres et sur les routes, et que
les forces de l’occupation empêchent les
ambulances et les équipes de la
Protection civile de leur porter sec-
ours.” Depuis le 7 octobre 2023, l’armée
sioniste mène une agression sauvage
contre l’enclave palestinienne qui a
entraîné des destructions massives d’in-
frastructures en plus d’une catastrophe
humanitaire sans précédent.

R. N.
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L'un des traits de moralité
recommandé dans le Coran
est le pardon : "Accepte ce
qu'on t'offre de raisonnable,
commande ce qui est
convenable et éloigne-toi
des ignorants". (Coran, 7 :
199) Dans un autre verset,
Dieu commande : "… Qu'ils
pardonnent et absolvent.
N'aimez-vous pas que Dieu
vous pardonne? Et Dieu est
Pardonneur et
Miséricordieux !" 

(Coran, 24 : 22) Ceux qui ne croient
pas aux valeurs morales du Coran
trouvent très difficile de pardonner
aux autres, parce qu'ils sont facile-
ment irrités par une quelconque
erreur commise. Cependant, Dieu a
conseillé aux croyants que le pardon
est bien meilleur : "La sanction d'une
mauvaise action est une mauvaise
action (une peine) identique. Mais
quiconque pardonne et réforme, son
salaire incombe à Dieu…" (Coran, 
42 : 40)… "Mais si vous (les) excusez,
passez sur (leurs) fautes et (leur) par-
donnez, sachez que Dieu est pardon-
neur, très miséricordieux". (Coran, 64
: 14) Il a été également révélé dans le
Coran que le pardon est un trait de
moralité supérieur : "Et celui qui
endure et pardonne, cela en vérité,
fait partie des bonnes dispositions et
de la résolution dans les affaires."
(Coran, 42 : 43) Pour cette raison, les
croyants sont des personnes clé-
mentes, compatissantes et tolérantes,
qui, comme le révèle le Coran, 
"… dominent leur rage et pardonnent
à autrui". (Coran, 3 : 134)
La notion du pardon chez les croyants
est très différente de celle des per-
sonnes qui n'adhèrent pas à la mora-
lité décrite dans le Coran. Bien que de
nombreuses personnes puissent dire
qu'elles ont pardonné à quelqu'un qui
les a offensées, cela prend cependant
beaucoup de temps de se libérer de la
haine et de la rage dans leur cœur.
Bien souvent leur comportement tra-
hit cette colère. D'un autre côté, le
pardon des croyants est sincère. Parce
que les croyants savent que les êtres
humains sont testés dans ce monde, et
apprennent par leurs erreurs, ils sont
tolérants et compatissants. De plus,
les croyants sont aussi capables de
pardon même s'ils ont raison, et que
l'autre personne a tort.
Lorsqu'ils pardonnent, ils ne font
aucune distinction entre les grandes et
les petites erreurs. Une personne peut
leur occasionner de sévères pertes par
erreur. Cependant, les croyants savent
que toute chose a lieu sous les ordres
de Dieu, et conformément à une des-
tinée spécifique, ils acceptent donc
tous les événements, en ne s'y oppo-
sant jamais avec colère. La demande

de pardon comporte un grand secret
Le Messager de Allah salla l-Lahou
alayhi wa sallam a dit : "Celui qui
s'attache à faire l'istighfar, la
demande de pardon régulièrement,
Allah lui accorde une subsistance
d'une voie à partir de laquelle il ne s'y
attendait pas et Il le délivre de son
tourment" [rapporté par At-
Tabaraniyy]. Quelqu'un s'était marié
et onze ans plus tard, il n'avait pas
encore eu d'enfant. Lui et son épouse
se sont attachés à l'istighfar ; le mois
même, sa femme est tombée enceinte.
Et il est arrivé la même chose à un
autre.
Le Messager de Allah salla l-Lahou

alayhi wa sallama dit : "Celui qui
demande le pardon en faveur des
croyants et des croyantes, il lui sera
inscrit pour chaque croyant et chaque
croyante une bonne action" (c'est à
dire du nombre des croyants que
Allah taâala crée ; que ce soit au passé
ou au présent. Allah taâla lui donne
autant de bonnes actions qu'il y a de
croyants et de croyantes ). C'est un
bienfait immense. Qui sait le nombre
des croyants et des croyantes si ce
n'est Allah. Celui qui dit cette parole
facile à prononcer gagnera autant de
bonnes actions qu'il y a de croyants et
de croyantes. Dites : "Ô Allah par-
donne à certains croyants et certaines
croyantes tous leurs péchés et par-
donne à certains croyants et certaines
croyantes une partie de leurs
péchés".
Al-Boukhari a rapporté que le
Messager de Allah QSSSL a dit 
"Sortira du feu quiconque a dit : il
n'est de dieu que Allah en ayant dans
son cœur le minimum de la foi". En
tenant compte du hadith précédem-
ment mentionné (et en tenant compte
d'autres hadith qui indiquent qu'il y
aura des croyants et des croyantes qui
entreront en enfer), il ne nous est pas
permis de demander à Allah le pardon
de tous les péchés de tous les croyants
et de toutes les croyantes dans l'ab-
solu et dans leur totalité, car ceci
reviendrait à demander à Allah qu'Il
ne fasse entrer aucun croyant ni
aucune croyante en enfer. Et ceci
serait alors en contradiction avec ce
que nous a rapporté le Messager de

Allah QSSSL. D'après une récente
recherche, les scientifiques améri-
cains ont établi que ceux qui sont
capables de pardonner sont en bien
meilleure santé, tant du point de vue
mental que physique.
Dr Frederic Luskin, qui détient un
doctorat en conseil et psychologie de
la santé de Stanford University, et son
équipe, ont étudié 259 personnes rési-
dant à San Francisco. Les scienti-
fiques ont invité ces personnes à par-
ticiper à des séances d'une durée de
six heures et demie, et avaient pour
objectif d'instruire ces personnes sur
la notion du pardon lors de leur
conversation. Les participants ont
mentionné qu'ils ont moins souffert
après avoir pardonné aux personnes
qui les ont blessés. La recherche a
démontré que les personnes qui ont
appris à pardonner se sentent beau-
coup mieux, non seulement émotion-
nellement mais aussi physiquement.
Par exemple, il a été établi qu'après
cette expérience, les symptômes psy-
chologiques et physiques comme le
mal de dos, l'insomnie et le mal de
l'estomac, reliés au stress, furent
réduits de façon importante chez ces
individus. Dans son livre, Forgive for
Good, le docteur Frederic Luskin
décrit le pardon comme étant une
recette prouvée pour la santé et le
bonheur. Le livre décrit comment le
pardon promeut des notions positives
comme l'espoir, la patience et la
confiance en soi en réduisant la
colère, la souffrance, la dépression et
le stress.
D'après le docteur Luskin, la colère
continue provoque des effets phy-
siques observables sur l'individu. Il
poursuit en disant : En ce qui
concerne la colère de long terme ou la
colère non résolue, ceci réinitialise le
thermostat interne. Lorsque vous êtes
habitués à un niveau bas de colère
tout le temps, vous ne reconnaissez
plus la normalité. Ceci crée une mon-
tée d'adrénaline à laquelle les per-
sonnes s'habituent. Ceci brûle le corps
et rend difficile à penser de façon
claire, ce qui empire ainsi la situation.
De plus, le docteur Luskin a dit que
lorsque le corps libère certains
enzymes pendant la colère et le stress,

le cholestérol et la tension augmen-
tent et ceci n'est pas une bonne dispo-
sition pour maintenir le corps à long
terme. Un article intitulé "Pardon",
publié dans le numéro de septembre-
octobre 1996 de Healing Currents
Magazine, a démontré que la colère
envers un individu ou un événement
occasionne des émotions négatives
sur ces personnes, et nuit à la balance
émotionnelle voire à leur santé phy-
sique.
Cet article décrit également que les
personnes réalisent après un certain
temps que la colère est une nuisance
pour elles, et souhaitent réparer les
dégâts de leurs relations. Ainsi, elles
suivent le chemin du pardon. Il est
également mentionné que, malgré
tout ce qu'ils endurent, les gens ne
veulent pas gaspiller les précieux
moments de leur vie en colère et
anxiété, et préfèrent pardonner eux-
mêmes et les autres. Selon une autre
étude qui engage 1.500 personnes, la
dépression, le stress et la maladie
mentale sont observés moins fré-
quemment chez les personnes reli-
gieuses.
Le Dr Herbert Benson, qui a conduit
cette recherche, relie cette conclusion
à la façon dont la religion encourage
le pardon. Lorsque vous ne pardonnez
pas, cela va vous ronger D'après un
article intitulé, "Colère hostile pour
votre cœur", publié dans le Harvard
Gazette, la colère est extrêmement
nocive pour le cœur. Ichiro Kawachi,
professeur assistant de médicine, et
son équipe l'ont démontré scientifi-
quement à l'aide de tests et de
mesures diverses. A la suite de cette
recherche, ils ont établi que les
vieilles personnes râleuses ont trois
fois plus de risques d'avoir une mala-
die du cœur que leurs égaux de bonne
humeur. "Le triplement du risque, dit
Kawachi, implique un niveau élevé de
colère, une colère explosive qui inclut
le fait de briser des choses et la
volonté de blesser une personne dans
une dispute." Les chercheurs pensent
que la libération des hormones de
stress, la demande accrue d'oxygène
par les cellules musculaires du cœur,
et la viscosité augmentée des pla-
quettes sanguines qui provoque des
caillots, expliquent comment la colère
augmente le risque d'une crise car-
dique. De plus, au moment de la
colère, la pulsation augmente au-delà
du niveau normal, et crée une hausse
de la tension dans les artères, et donc
une augmentation du risque de crise
cardiaque. D'après les chercheurs, la
colère et l'hostilité peuvent également
déclencher la production de protéines
liées à l'inflammation du sang. Le
journal Psychosomatic Medicine sug-
gère que l'émotion incite la produc-
tion de protéines inflammatoires, qui
en retour peut provoquer le durcisse-
ment des artères, et occasionner des
maladies du cœur ainsi qu'un arrêt
cardiaque.
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Pendant Ramadhan, vous
pourriez subir quelques gênes
mineures. Les mesures
suivantes peuvent aider à
prévenir ces soucis courants

Constipation : elle peut provoquer
de l'inconfort vous donnant l'impres-
sion d'être ballonnés. Cela peut être
causée par une consommation exces-
sive de nourritures raffinées, une con-
sommation insuffisante d'eau et/ou de
fibres.
Pour prévenir la constipation, évitez
les nourritures raffinées en mangeant
des aliments à haute teneur fibreuse
comme les céréales complètes et le
pain complet. Consommez davantage
de glucides riches en fibres comme le
dal, les haricots secs, les légumes.
Buvez beaucoup d'eau.
Indigestion : elle peut être causée par
une suralimentation ou le fait d'avoir
mangé trop d'aliments frits, gras et
épicés ou encore des aliments qui
pro- duisent du gaz. Le jeûne peut
également provoquer une hausse de
l'acidité, menant à la sensation d'indi-
gestion. Pour éviter ce désagrément,
essayez de ne pas vous suralimenter.
Veillez à boire beau- coup d'eau et à
intégrer des aliments riches en fibres
pour neutraliser l'acidité et favoriser
un rassasiement sans trop manger.
Maux de tête : pendant un jeûne, ce

trouble peut être causé par le sevrage
de la caféine et du tabac, le surme-
nage, le manque de sommeil, la
déshydratation et la faim. Les maux
de tête peuvent survenir au fil des
heures et peuvent empirer vers la fin
de la journée. Pour les éviter,
préparez le jeûne en diminu- ant la
consommation de caféine et de tabac
lentement, en débutant une semaine
ou deux avant le début du mois sacré.
Commencez à boire des thés sans
caféine, du café décaféiné, les jus non
sucrés et l'eau. N'oubliez pas qu'il
faut dormir suffisamment (un déficit
de som- meil pouvant provoquer la
prise de poids). Obtenez une bonne
préparation en réorganisant votre
emploi du temps quotidien pour
assurer un bon repos la nuit.

Faible taux de sucre sanguin : une
hypoglycémie peut se produire à
cause de la forte durée d'attente entre
les repas. Les symptômes de ce souci
sani- taire doivent être surveillés
attentive- ment. Ils peuvent inclure :
la faiblesse, les étourdissements, la
fatigue, le manque de concentration,
la transpira- tion, la sensation de faib-
lesse, l'incapac- ité à effectuer des
activités physiques, les maux de tête,
les palpitations, etc. Parmi les non-
diabétiques, manger trop de glucides
raffinés (comme les aliments sucrés,
les boissons sucrées comme les
sodas), surtout au sahur, peut provo-
quer une hypoglycémie pendant les
heures de jeûne. Un faible taux de
sucre sanguin peut aussi être causé
par le fait de ne pas avoir pris le shur.

Pour éviter de subir les conséquences
d'une hypoglycémie, veillez à manger
au shur et à limiter la consommation
d'aliments sucrés et de boissons
sucrées. Assurez-vous de manger des
aliments denses en nutri- ments tels
que les protéines (poulet, viande mai-
gre grillée, oeufs), les glu- cides rich-
es en fibres (comme le rôti de blé
complet) et les fruits. N'oubliez pas
de boire quelques grands verres
d'eau. Déshydratation : ce
phénomène est fréquent pendant
Ramadahn. Le corps continue à per-
dre de l'eau et des sels par la respira-
tion, la transpiration et l'urina- tion.
La quantité d'eau perdue peut vari- er
en fonction de la météo, de la quan-
tité de liquides que vous aviez bue
avant votre jeûne, du degré d'effort
physique et de la capacité des reins à
retenir l'eau et les sels. Prévenir est
toujours mieux que guérir : Toutefois,
si vous ne vous réhy- dratez pas suff-
isamment avant un jeûne, votre
risque de déshydratation aug- mente.
ce risque est plus élevé chez les per-
sonnes âgées et chez ceux qui pren-
nent des comprimés tels que les
diuré- tiques. Selon la gravité de la
déshydrata- tion, vous pouvez éprou-
ver un sentiment général de malaise,
de léthargie, de crampes musculaires,
de vertiges, de désorientation et
même d'effondrement ou
d'évanouissement.

On cuisine souvent avec de
l'aluminium, notamment
pour faire cuire un gâteau au
four dans un moule spéciale-
ment conçu pour la cuisson,
ou pour cuisiner, un rôti de
porc et des poissons en
papillote... Mais l'aluminium
dans l'alimentation est-il
vraiment toxique ? Voici
quelques conseils pour
cuisiner en toute sécurité.
L'aluminium est présent
dans l'environnement mais
aussi dans notre alimenta-
tion, en faible quantité. On
en retrouve par exemple
dans les épinards, le pain, le
basilic, le cacao, le thé et les
légumes, mais aussi dans les
emballages et les ustensiles
de cuisine, car ces derniers
sont de bons conducteurs de
chaleur et permettent une
cuisson rapide. Si vous avez
des poêles en aluminium, il
est recommandé de les
changer tous les deux ans en
moyenne ou dès qu'elles

semblent être abîmées. En
effet, l'acidité facilitant la
libération du métal, l'alu-
minium est alors susceptible
de migrer les produits cuis-
inés et de les contaminer.
Privilégiez donc l'acier
inoxydable lorsque vous
acheter de nouveaux usten-
siles de cuisine et les cuil-
lères en bois.

L'aluminium pour
emballer les aliments

Très pratique lorsque vous

ne terminez pas votre assi-
ette, l'aluminium permet de
conserver les plats au frais et
de les transporter facile-
ment. Mais il est préférable
d'utiliser des bocaux en
verre pour la conservation.
Par ailleurs, c'est lors de la
cuisson que l'aluminium
peut migrer, comme pour les
ustensiles, vers les aliments.
Les papillotes en feuille d'a-
luminium sont donc à éviter,
surtout si vous ajoutez de
l'acidité dans votre prépara-

tion, avec du citron ou du
vin blanc sur le poisson.
Pourquoi ne pas le remplac-
er dans ce cas par du papier
sulfurisé ?

Quels sont 
les risques ?

L'aluminium ne présente
aucune fonction biologique,
contrairement au zinc ou au
fer. Lorsqu'il parvient à
pénétrer la peau et le tube
digestif, il est filtré par les
reins une fois dans le sang,

puis éliminé par les urines.
Un filtrage naturel donc,
mais une partie peut y
échapper et se répandre dans
les os, le foie, le cerveau, les
poumons selon certaines
études. Des scientifiques
avaient même découvert en
1976 que l'aluminium pou-
vait entraîner une sorte de
maladie neurologique partic-
ulièrement chez certaines
personnes atteintes d'insuffi-
sance rénale. En 2003,
l'Institut de veille sanitaire
(InVS) avait par ailleurs
démontré la toxicité de l'alu-
minium sur les plantes, les
animaux et l'homme.
Pas question pour autant de
paniquer puisque les mar-
ques et les produits alimen-
taires que nous consommons
sont surveillés afin de ne pas
mettre en danger la santé des
consommateurs, mais si
vous avez d'autres moyens
de cuisson, mieux vaut les
privilégier.

Petits soucis de santé dus 
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carnet de recettes

Tajine tunisien aux
boulettes de viande 

Ingrédients
300 gr de viande hachée
2 c à café généreuse de menthe séchées hachée
2 gousse d'ail écrasées
2 c à café de coriandre en poudre
Du sel
Un filet d'huile d'olive
8 œufs
Une très bonne poignée de fromage râpé
1 pomme de terre coupée en cubes, puis frits.
2 c. soupe  de chapelure

Préparation :
Dans un récipient, placez la viande hachée, ajoutez la
menthe, la coriandre, l'ail et le sel, bien malaxez;
formez des petites boulettes de taille moyenne. Dans
un fait tout, faites chauffer le filet d'huile et faites
dorer les boulettes, en remuant la marmite de temps en
temps sans utiliser la cuillère pour ne pas abîmer les
boulettes de viande.  Dès qu'elles sont dorées,
mouillez avec un grand verre d'eau, couvrez et laissez
cuire sur feu moyen.  Laissez un peu du bouillon de
cuisson des boulettes, pour ajouter au tajine ultérieure-
ment. Dès que les boulettes sont cuites et que la sauce
arrive a la consistance désirée, retirez du feu,
récupérez les boulettes dans un saladier, et laissez le
tout refroidir. Une fois les boulettes refroidi ainsi que
leur sauce, leurs ajouter le fromage et la chapelure, les
cubes de pommes de terre frits,  battez en omelette les
œufs avec la sauce et mélangez le tout. Chauffez le
four a 180°C, mettez le tajine dans un moule anti
adhésif beurré, enfournez une vingtaine de minutes
jusqu'à ce que le tajine soit doré.

Bourek ou Brick Annabi (viande hachée et œuf)
Ingrédients :
400 g de viande hachée
2  pommes de terre
Sel, poivre du moulin
Persil ciselé
1 portion de vache qui rit par personne (pas mis)
Olives vertes coupes en rondelle
Câpres
1 œuf par personne
1 feuille et demi de brick par personne

Préparation :
Commencer par cuire la pomme de terre et l’écraser en purée. Saler poivrer et réserver. Dans une poêle
faire revenir la viande hachée ajouter l'oignon et laisser cuire en salant et poivrant préalablement. En fin
de cuisson ajouter du persil ciselé et du fromage râpé (facultatif). Laisser refroidir. Faire chauffer l'huile
de friture. Sur une assiette disposer la feuille de brick et placer au centre la moitie de feuille de brick.
Étaler une c-a-soupe de purée de pomme de terre. Déposer par dessus la viande hachée (2 c-a-soupe).
Ajouter quelques câpres et le fromage (pas mis). Faire un creux au centre et casser l'œuf. Plier la feuille
de brick. Frire dans de l'huile chaude des deux cotes. Déposer sur du papier absorbant avant de servir.
Source Amour de cuisine.

Chorba algéroise
hamra (sauce rouge)

Ingrédients
1 oignon râpé
viande d'agneau en tout petit morceau
1 petite courgette coupée en petits dés
1 petite pomme de terre coupée en petits dés
1 bouquet de coriandre ciselé finement ou
hache au hachoir
3 ou 4 feuilles de menthe
Sel, poivre
1 c-a-soupe de poivre rouge
1 branche de céleri
500 g de tomates mures
1 c-a-soupe de concentre de tomate
2 pointes de couteau de cannelle
1 petit bol de pois chiche trempe la veille
3 c-a-s de vermicelle

Préparation : 
Chauffer l'huile dans une marmite, faire fon-
dre l'oignon avec la viande coupe en petits
morceaux. Ajouter la coriandre ciselée ainsi
que la menthe et le cèleri. Ajouter le sel, le
poivre rouge hors du feu ainsi qu'une cuillère
à soupe de concentre de tomate. Ajouter le
poivre et la cannelle. Mélanger le tout à tout
petit feu et laisser revenir quelques minutes.
Ajouter la courgette et la pomme de terre.
Verser 1L et demi d'eau et les pois chiche.
Placer le couscoussier au dessus de la marmite
et déposer les tomates coupes en gros
morceaux. Saler légèrement et couvrir le
couscoussier. Au premier bouillon, réduire le
feu et cuire durant 25 minutes. Retirer les
tomates et réserver. Quand la viande et les
pois chiche sont cuits, passer les tomates a la
moulinette ou au mixer. Verser dans la mar-
mite. Ne pas hésiter à ajouter un peu d'eau si
vous jugez utile. Augmenter le feu et a la pre-
mière ébullition verser les vermicelles (1
petite poignée) et touiller en même temps
jusqu’à ébullition.   Réduire le feu et cuire
quelques minutes. Rectifier l'assaisonnement.
Servir chaud et saupoudrer de coriandre
ciselée et arroser de jus de citron.

Zlabia el banane 

Ingrédients :
2 verres d'eau
¼ de verre d'huile
1 pincée de sel
2 c a soupe de miel
1 sachet de vanille
2 verres et demi de farine
L’huile pour la friture
Miel fait maison pour l'enrober
Cacahuètes concassées pour la garniture (fac-
ultative)

Préparation :
Placez l'eau, l'huile, le sel et le miel dans une
casserole sur feu doux. Quand le mélange est
homogène, introduisez la farine en pluie et la
vanille. Mixez sur feu doux pour avoir une
jolie pate malléable qui se détache bien des
parois de la casserole, placez la pate tant
qu'elle est chaude dans une poche a douille et
formez des boudins de presque 12 cm.
Laissez refroidir les boudins avant de com-
mencer la friture. Enrobez les zlabia el
banane directement dans du miel chaud alors
qu'ils sont chauds. Parsemez un peu de cac-
ahuètes concassées par dessus. 

Est-il dangereux de cuisiner avec de l'aluminium ?
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L'un des traits de moralité
recommandé dans le Coran
est le pardon : "Accepte ce
qu'on t'offre de raisonnable,
commande ce qui est
convenable et éloigne-toi
des ignorants". (Coran, 7 :
199) Dans un autre verset,
Dieu commande : "… Qu'ils
pardonnent et absolvent.
N'aimez-vous pas que Dieu
vous pardonne? Et Dieu est
Pardonneur et
Miséricordieux !" 

(Coran, 24 : 22) Ceux qui ne croient
pas aux valeurs morales du Coran
trouvent très difficile de pardonner
aux autres, parce qu'ils sont facile-
ment irrités par une quelconque
erreur commise. Cependant, Dieu a
conseillé aux croyants que le pardon
est bien meilleur : "La sanction d'une
mauvaise action est une mauvaise
action (une peine) identique. Mais
quiconque pardonne et réforme, son
salaire incombe à Dieu…" (Coran, 
42 : 40)… "Mais si vous (les) excusez,
passez sur (leurs) fautes et (leur) par-
donnez, sachez que Dieu est pardon-
neur, très miséricordieux". (Coran, 64
: 14) Il a été également révélé dans le
Coran que le pardon est un trait de
moralité supérieur : "Et celui qui
endure et pardonne, cela en vérité,
fait partie des bonnes dispositions et
de la résolution dans les affaires."
(Coran, 42 : 43) Pour cette raison, les
croyants sont des personnes clé-
mentes, compatissantes et tolérantes,
qui, comme le révèle le Coran, 
"… dominent leur rage et pardonnent
à autrui". (Coran, 3 : 134)
La notion du pardon chez les croyants
est très différente de celle des per-
sonnes qui n'adhèrent pas à la mora-
lité décrite dans le Coran. Bien que de
nombreuses personnes puissent dire
qu'elles ont pardonné à quelqu'un qui
les a offensées, cela prend cependant
beaucoup de temps de se libérer de la
haine et de la rage dans leur cœur.
Bien souvent leur comportement tra-
hit cette colère. D'un autre côté, le
pardon des croyants est sincère. Parce
que les croyants savent que les êtres
humains sont testés dans ce monde, et
apprennent par leurs erreurs, ils sont
tolérants et compatissants. De plus,
les croyants sont aussi capables de
pardon même s'ils ont raison, et que
l'autre personne a tort.
Lorsqu'ils pardonnent, ils ne font
aucune distinction entre les grandes et
les petites erreurs. Une personne peut
leur occasionner de sévères pertes par
erreur. Cependant, les croyants savent
que toute chose a lieu sous les ordres
de Dieu, et conformément à une des-
tinée spécifique, ils acceptent donc
tous les événements, en ne s'y oppo-
sant jamais avec colère. La demande

de pardon comporte un grand secret
Le Messager de Allah salla l-Lahou
alayhi wa sallam a dit : "Celui qui
s'attache à faire l'istighfar, la
demande de pardon régulièrement,
Allah lui accorde une subsistance
d'une voie à partir de laquelle il ne s'y
attendait pas et Il le délivre de son
tourment" [rapporté par At-
Tabaraniyy]. Quelqu'un s'était marié
et onze ans plus tard, il n'avait pas
encore eu d'enfant. Lui et son épouse
se sont attachés à l'istighfar ; le mois
même, sa femme est tombée enceinte.
Et il est arrivé la même chose à un
autre.
Le Messager de Allah salla l-Lahou

alayhi wa sallama dit : "Celui qui
demande le pardon en faveur des
croyants et des croyantes, il lui sera
inscrit pour chaque croyant et chaque
croyante une bonne action" (c'est à
dire du nombre des croyants que
Allah taâala crée ; que ce soit au passé
ou au présent. Allah taâla lui donne
autant de bonnes actions qu'il y a de
croyants et de croyantes ). C'est un
bienfait immense. Qui sait le nombre
des croyants et des croyantes si ce
n'est Allah. Celui qui dit cette parole
facile à prononcer gagnera autant de
bonnes actions qu'il y a de croyants et
de croyantes. Dites : "Ô Allah par-
donne à certains croyants et certaines
croyantes tous leurs péchés et par-
donne à certains croyants et certaines
croyantes une partie de leurs
péchés".
Al-Boukhari a rapporté que le
Messager de Allah QSSSL a dit 
"Sortira du feu quiconque a dit : il
n'est de dieu que Allah en ayant dans
son cœur le minimum de la foi". En
tenant compte du hadith précédem-
ment mentionné (et en tenant compte
d'autres hadith qui indiquent qu'il y
aura des croyants et des croyantes qui
entreront en enfer), il ne nous est pas
permis de demander à Allah le pardon
de tous les péchés de tous les croyants
et de toutes les croyantes dans l'ab-
solu et dans leur totalité, car ceci
reviendrait à demander à Allah qu'Il
ne fasse entrer aucun croyant ni
aucune croyante en enfer. Et ceci
serait alors en contradiction avec ce
que nous a rapporté le Messager de

Allah QSSSL. D'après une récente
recherche, les scientifiques améri-
cains ont établi que ceux qui sont
capables de pardonner sont en bien
meilleure santé, tant du point de vue
mental que physique.
Dr Frederic Luskin, qui détient un
doctorat en conseil et psychologie de
la santé de Stanford University, et son
équipe, ont étudié 259 personnes rési-
dant à San Francisco. Les scienti-
fiques ont invité ces personnes à par-
ticiper à des séances d'une durée de
six heures et demie, et avaient pour
objectif d'instruire ces personnes sur
la notion du pardon lors de leur
conversation. Les participants ont
mentionné qu'ils ont moins souffert
après avoir pardonné aux personnes
qui les ont blessés. La recherche a
démontré que les personnes qui ont
appris à pardonner se sentent beau-
coup mieux, non seulement émotion-
nellement mais aussi physiquement.
Par exemple, il a été établi qu'après
cette expérience, les symptômes psy-
chologiques et physiques comme le
mal de dos, l'insomnie et le mal de
l'estomac, reliés au stress, furent
réduits de façon importante chez ces
individus. Dans son livre, Forgive for
Good, le docteur Frederic Luskin
décrit le pardon comme étant une
recette prouvée pour la santé et le
bonheur. Le livre décrit comment le
pardon promeut des notions positives
comme l'espoir, la patience et la
confiance en soi en réduisant la
colère, la souffrance, la dépression et
le stress.
D'après le docteur Luskin, la colère
continue provoque des effets phy-
siques observables sur l'individu. Il
poursuit en disant : En ce qui
concerne la colère de long terme ou la
colère non résolue, ceci réinitialise le
thermostat interne. Lorsque vous êtes
habitués à un niveau bas de colère
tout le temps, vous ne reconnaissez
plus la normalité. Ceci crée une mon-
tée d'adrénaline à laquelle les per-
sonnes s'habituent. Ceci brûle le corps
et rend difficile à penser de façon
claire, ce qui empire ainsi la situation.
De plus, le docteur Luskin a dit que
lorsque le corps libère certains
enzymes pendant la colère et le stress,

le cholestérol et la tension augmen-
tent et ceci n'est pas une bonne dispo-
sition pour maintenir le corps à long
terme. Un article intitulé "Pardon",
publié dans le numéro de septembre-
octobre 1996 de Healing Currents
Magazine, a démontré que la colère
envers un individu ou un événement
occasionne des émotions négatives
sur ces personnes, et nuit à la balance
émotionnelle voire à leur santé phy-
sique.
Cet article décrit également que les
personnes réalisent après un certain
temps que la colère est une nuisance
pour elles, et souhaitent réparer les
dégâts de leurs relations. Ainsi, elles
suivent le chemin du pardon. Il est
également mentionné que, malgré
tout ce qu'ils endurent, les gens ne
veulent pas gaspiller les précieux
moments de leur vie en colère et
anxiété, et préfèrent pardonner eux-
mêmes et les autres. Selon une autre
étude qui engage 1.500 personnes, la
dépression, le stress et la maladie
mentale sont observés moins fré-
quemment chez les personnes reli-
gieuses.
Le Dr Herbert Benson, qui a conduit
cette recherche, relie cette conclusion
à la façon dont la religion encourage
le pardon. Lorsque vous ne pardonnez
pas, cela va vous ronger D'après un
article intitulé, "Colère hostile pour
votre cœur", publié dans le Harvard
Gazette, la colère est extrêmement
nocive pour le cœur. Ichiro Kawachi,
professeur assistant de médicine, et
son équipe l'ont démontré scientifi-
quement à l'aide de tests et de
mesures diverses. A la suite de cette
recherche, ils ont établi que les
vieilles personnes râleuses ont trois
fois plus de risques d'avoir une mala-
die du cœur que leurs égaux de bonne
humeur. "Le triplement du risque, dit
Kawachi, implique un niveau élevé de
colère, une colère explosive qui inclut
le fait de briser des choses et la
volonté de blesser une personne dans
une dispute." Les chercheurs pensent
que la libération des hormones de
stress, la demande accrue d'oxygène
par les cellules musculaires du cœur,
et la viscosité augmentée des pla-
quettes sanguines qui provoque des
caillots, expliquent comment la colère
augmente le risque d'une crise car-
dique. De plus, au moment de la
colère, la pulsation augmente au-delà
du niveau normal, et crée une hausse
de la tension dans les artères, et donc
une augmentation du risque de crise
cardiaque. D'après les chercheurs, la
colère et l'hostilité peuvent également
déclencher la production de protéines
liées à l'inflammation du sang. Le
journal Psychosomatic Medicine sug-
gère que l'émotion incite la produc-
tion de protéines inflammatoires, qui
en retour peut provoquer le durcisse-
ment des artères, et occasionner des
maladies du cœur ainsi qu'un arrêt
cardiaque.
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Le vieux marché de "Graba",
situé au centre-ville de Sidi
Bel-Abbès, connaît une
activité intense depuis sa
réouverture au mois de
Ramadhan courant.

D
e nombreux citoyens y
affluent pour s'approvisionner
en fruits et légumes et diffé-

rentes denrées alimentaires prisées
durant le mois sacré.
Les chemins et accès menant à ce
marché situé au quartier Emir
Abdelkader sont encombrés à cause
de la grande affluence de citoyens,
venus faire leurs emplettes dans ce
marché, qui propose une variété de
produits à des prix concurrentiels.
Ce vieux souk, rouvert à la veille du
mois de Ramadhan, a fait l'objet d'une
vaste opération de réfection, qui a tou-
ché l’étage supérieur, pour un coût de
28 millions de dinars, ce qui a permis
aux commerçants qui détiennent des
contrats de location avec les services
de la commune, de revenir à leurs
locaux, après près de trois années de
fermeture suite à un incendie qui a
dévasté quasi totalement la partie
supérieure du marché.
La réouverture du marché de Graba a
suscité le contentement des commer-
çants, qui se voient offrir un espace
décent pour la relance de leurs activi-
tés commerciales coïncidant avec le
mois de Ramadhan.
Ils ont valorisé les travaux réalisés au
premier étage, notamment le raccor-
dement aux réseaux d’alimentation en
eau potable, d’assainissement, d’élec-
tricité et du gaz, suivant les normes, ce
qui a amélioré leurs conditions de tra-
vail.

Le président de l’Assemblée populaire
communale de Sidi Bel-Abbès,
Miloud Gharbi, a affirmé que cette
infrastructure commerciale, un bien
communal constituant une destination
privilégiée des habitants de la ville et
de ses alentours, connaît une nette
amélioration en matière de gestion,
notamment après sa réfection, offrant
aux commerçants un cadre de travail
opportun et aux consommateurs un
espace agréable.
La Direction du commerce et de pro-
motion des exportations a, pour sa
part, mobilisé pour le mois sacré des
agents pour contrôler régulièrement
les commerces et les denrées qu’ils
proposent et veiller au respect des lois
en vigueur, dans un souci de protéger
le citoyen, a-t-on fait savoir.
Cet espace commercial se distingue,
en plus, par une place stratégique au
cœur de la capitale de la Mekerra, ce

qui pousse les clients à s’y rendre,
notamment pour sa proximité de diffé-
rents services et de souk "Tahtaha",
une des plus anciennes places, où on
peut trouver toutes sortes de produits,
dont les vêtements, les chaussures et
les denrées alimentaires.

L'ancienne place "Tahtaha", 
un marché populaire qui préserve

sa notoriété
La place "Tahtaha" est l'une des
anciennes places à Sidi Bel-Abbès,
située au cœur de la vieille cité à
proximité du quartier populaire
"Graba". Elle est connue pour avoir
abrité en son sein un marché populaire
jouissant, dans un passé récent, d'une
touche particulière que lui confère le
"Goual" ou le conteur populaire et les
herboristes qui vendaient toutes varié-
tés de plantes même médicinales.
Quoique il a beaucoup perdu de son

lustre d'antan, ce marché demeure,
toutefois, une destination pour grand
nombre d'habitants de Sidi Bel-Abbès,
notamment au mois de Ramadhan et
aux week-ends, pour ce qui s'y trouve
comme étalage.
Tout ce qui vient à l'esprit du visiteur
comme produit est proposé dans ce
souk et à des prix négociables entre
les acheteurs et vendeurs qui portent
leurs produits dans les bras, où les éta-
lent sur un tapis à même le sol et
s'évertuent à attirer l'attention des pas-
sants.
Au même site à la cité "Emir
Abdelkader", un nouveau marché de
proximités pécialisé dans la vente des
produits de la pêche et de l’aquacul-
ture a rouvert à l’occasion du mois de
Ramadhan, après une fermeture de 25
ans.
Restaurée et mise à la disposition des
commerçants pour organiser la vente
du poisson dans cette ville, cette pois-
sonnerie compte 14 box et une cham-
bre pour le stockage de la glace d’une
capacité de 10 mètres cubes, en plus
d’un parking.
Un grand flux de gens est enregistré
dans cet espace, où sont proposés quo-
tidiennement différents produits de
mer à des prix raisonnables, selon des
clients rencontrés par l’APS.
Le marché de proximité Spécial
Ramadhan, situé dans l’ex centre
commercial "El Assil" à hai "Saqia El
Hamra", connaît, lui aussi, une grande
affluence de citoyens qui s'agglutinent
dès les premières heures de la journée
pour s’approvisionner en différents
produits dont les viandes, les légumes,
le lait et dérivés et les poissons, pro-
posés par 55 opérateurs économiques
à des prix concurrentiels.

Le projet de Sonatrach pour le déve-
loppement des zones périphériques de
Touggourt a atteint un taux d'avance-
ment de plus de 50%, prévoyant la
réalisation de nombreuses infrastruc-
tures pour l'exploitation des gisements
pétroliers situés dans ces régions, a
indiqué, mardi, un communiqué du
groupe public.
Le projet est l'une des infrastructures
énergétiques visitées, lundi, par le
ministre de l'Energie et des Mines,
Mohamed Arkab, qui s'est rendu dans
la wilaya de Touggourt, accompagné
d'une délégation comprenant le P.-dg
de Sonatrach, Rachid Hachichi.
Le programme de cette visite ministé-
rielle prévoyait l'inspection de l'instal-
lation de production primaire
"RAMA2", un des projets de dévelop-
pement les plus importants qui vise
l'exploitation des gisements voisins,

dotée récemment d'une deuxième
chaîne de production.
L'installation en question a été réali-
sée dans le cadre du projet de dévelop-
pement des zones périphériques de
Touggourt. A cette occasion, le minis-
tre a écouté un exposé technique sur le
projet de développement des zones
périphériques, à même d'apporter "un
plus en termes de production" pour
Sonatrach, avec un taux d'avancement
des travaux de 50%, ajoute le commu-
niqué.
Le projet est conçu pour la prise en
charge de la production actuelle et
future du pétrole avec une capacité de
80.000 barils/jour d'huiles et 2,2 mil-
lions m3 de gaz, grâce au raccorde-
ment de 60 puits et à l'élargissement
du réseau de collecte.
Le projet de développement des zones
périphériques de Touggourt repose sur

la réalisation d'un réseau pour le rac-
cordement des gisements voisins aux
unités de production primaire
"RAMA1" et "RAMA2", en vue de
l'acheminement de leur production par
pipelines vers les installations de
Hassi Messaoud, où elle est soumise
au traitement final.
A cet effet, un pipeline pour le trans-
port du pétrole d'une longueur de 106
km a été mis en service provisoire en
avril 2022 et un autre pipeline pour le
transport du gaz, d'une longueur de
113 km, a été mis en service provi-
soire en décembre 2023.
Le projet enregistre actuellement "une
dynamique accélérée", notamment
après l'entrée en service de trois unités
de compression, ayant permis la récu-
pération et la valorisation d'un million
de mètres cubes de gaz associés par
jour, qui sont dirigés vers les unités de

traitement final de Hassi Messaoud.
En outre, Sonatrach a souligné dans
son communiqué "l'importance stra-
tégique" accordée à ce projet de déve-
loppement qui contribue à la récupéra-
tion de l'ensemble des gaz torchés,
conformément à la stratégie de la
compagnie visant à réduire l'em-
preinte carbone de ses activités.
"La réalisation du projet de dévelop-
pement des zones périphériques de
Touggourt a été confiée aux filiales de
Sonatrach, à savoir : la Société algé-
rienne de réalisation de projets indus-
triels (SARPI), l'Entreprise nationale
de grands travaux pétroliers
(ENGTP) et la Société nationale de
génie civil et bâtiment (GCB), dans le
cadre de la politique visant à soutenir
le contenu local et contribuer à la
réduction des coûts des projets",
conclut le communiqué.
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EPE - Algérie Télécom - SPA
NIF : 000216001808337

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE SOUK AHRAS
SOUS-DIRECTION FONCTIONS SUPPORT DEPARTEMENT ACHATS ET LOGISTIQUE

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES N°
02/AT/DOT41/2024

Un avis d'appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales est lancé pour :

« TRAVAUX DE RACCORDEMENT FINAL DES CLIENTS EN FIBRE OPTIQUE » « TRAVAUX DE RACCORDE-
MENT FINAL DES CLIENTS EN CUIVRE»

ELIGIBILITE DES CANDIDATS :
La participation au présent appel d'offres national ouvert avec exigence de capacités minimales s'adresse uniquement aux :
Entreprises titulaires de registre de commerce comprenant le code d'activité N° : 109214 intitulé «Entreprise d'installation de
réseaux et de centrales électriques et téléphoniques.»
Les entreprises intéressées par le présent appel d'offres, peuvent retirer le cahier des charges, auprès de la structure contractante d'
Algérie Télécom, accompagnées du cachet de l'entreprise à l'adresse suivante :

ALGERIE TELECOM
DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS SOUK AHRAS DEPARTEMENT ACHATS ET

LOGISTIQUE
SERVICE ACHATS

16; Rue BADJI Mokhtar- SOUK AHRAS-

Contre le versement d'un montant de cinq mille dinars algériens (5000.00 DA) non remboursable, le paiement se fera auprès de
la banque BNA, représentant les frais de documentation et de reprographie par versement aux comptes bancaires : Compte en
dinars N° 001008140300000114 36

PRESENTATION DES OFFRES :
Les candidats doivent insérer le dossier administratif, I' offre technique et l'offre financière dans des enveloppes séparées et fer-
mées, indiquant sur chaque enveloppe la dénomination du soumissionnaire la référence et l'objet de l'appel à la concurrence ainsi
que sur chaque pli correspondant, la mention « DOSSIER ADMINISTRATIF », « OFFRE TECHNIQUE » et « OFFRE
FINANCIERE. »

• Le dossier administratif comprend l'original du dossier administratif plus le dossier en format électronique.
• L'offre technique comprend l'original de l'offre technique plus L'offre en format électronique,
• L'offre financière comprend l'original de l'offre financière plus I'offre en format électronique,

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont insérées dans une seul enveloppe externe fermée et anonyme, sans aucun signe d'i-
dentification du soumissionnaire comportant les mentions suivantes :

ALGÉRIE TELECOM -EPE/SPA-
DIRECTION OPÉRATIONNELLES DES TELECOMMUNICATIONS DE SOUK AHRAS

ADRESSE : 16 RUE BADJI MOKHTAR SOUK AHRAS N°02/AT/DOT41/2024
« APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITÉS MINIMALES » «TRAVAUX DE RAC-

CORDEMENT FINAL DES CLIENTS EN FIBRE OPTIQUE » « TRAVAUX DE RACCORDEMENT FINAL DES
CLIENTS EN CUIVRE » 

« À n'ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et d'évaluation des offres» 
Les offres doivent être déposées à l'adresse suivante :

ALGERIE TELECOM
DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS SOUK AHRAS DEPARTEMENT ACHATS ET

LOGISTIQUE
SERVICE ACHATS

16; Rue BADJI Mokhtar- SOUK AHRAS-
La durée de préparation des offres fixée à quinze (15) jours calendaires à compter de la première date de parution du présent
avis dans la presse nationale.
La date et heure limites de dépôt des offres sont fixées au dernier jour de préparation des offres de 08h00 à 14h00.
Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal (vendredi et samedi), la durée de préparation des offres est pro-
rogée jusqu'au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures. Les soumissionnaires sont conviés à assister à l'ouverture des plis
des offres techniques et financières, qui aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date du dépôt des offres à
14h00mn à l'adresse précitée.
Les candidats restent tenus par leurs offres pendant une période de cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date d'ouver-
ture des plis.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIOUE ET POPULAIRE 
MINISTÈRE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME ET DE LA VILLE 

DIRECTION DE L'URBANISME: DE L'ARCHITECTURE ET DE LA CONSTRUCTION 
DE LA WILAYA DE M'SILA

N.I.S : 0998.2801.50449. 06

AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT N° 15/2024

Conformément à l'article 39 du loi N° 23-12 du 18 Moharram 1445 correspondant au 5 Aout 2023, et l'article N° 43 du décret présidentiel N°15-247 du
16 septembre 2015; portant réglementation des marches publics, La DUAC de la wilaya de M'sila lance un avis de demande des offres ouvert suivi tech-
nique des projets suivant :

Les bureau d'études Privée au Etatigue agrée du ministère de l'habitat de l'urbanisme et de la ville et les laboratoires peuvent retirer les cahiers de charges
auprès du Direction de l'urbanisme de l'architecture et de la construction de M'sila (service des marches) la nouvelle cité administrative en face cité 600
logements
Les offres doivent comporter un dossier de candidature; une offre technique et une offre financière et soit accompagnées des pièces suivantes

1/Dossier de candidature:
- Une déclaration de candidature (selon modèle) dûment remplie et signée.
- Une déclaration de propriété (selon modèle) dûment remplie et signée
- les statuts pour les sociétés (s'il y a lieu);
-documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à engager l'entreprise ;
-Les documents permettant d'évaluer les capacités des soumissionnaires; à savoir:
Capacité professionnelle certificat ; copie d'agrément

2- Offre technique contient
- Une déclaration à souscrire (selon modèle) dûment remplie et signée et cacheté et datée
-Tout document permet de évaluer l'offre technique (fiche technique et justificatif ) Suivant le modèle accompagner et tout document concernée a appli-
cation du decret 78
- Le présent cahier des charges portant à la derrnière page la mention manuscrite «lu et accepté. »
- Copie des attestation du l'assurance sociales (CNAS-CASNOS-) Valable le jour de L'ouverture
- A tout les soumissionnaires il faut présentée la liste du matérielle affecté au projet établie par I'huissier justice agrée, établie et délivré moins d'une
année avant I'ouverture des plis jointer par des copies recto verso du cartes grises + attestations d'assurance + fiches controle valable le jour de l'ouver-
ture, autre part les matériels qui ne porte pas carte grise elle doit être présenter une liste matérielle établer par l'huissier justice agréer délivre au moins
d'un an au jour de L'ouverture des plis 
- Il faut présenté une déclaration d'affiliation ( cnas) pour les cadre de délai valable le jour de L'ouverture +attestation d'affiliation au cnas + attestations
de travail +cv professionnel +diplôme pour ingénieure. mai pour les ouvriers professionnels en les calculée le nombre qui a été déclarée au niveau de la
CNAS Ou casnos de délai valable

3-L'offre financière contient
01- La lettre de soumission (selon modèle) dûment remplie, datée, signée par le soumissionnaire
02- tableau des prix unitaires, dûment rempli, daté et signé portant cachet et griffe par le soumissionnaire
03- tableau de calcul des frais, dûment rempli, daté et signé portant cachet et griffe par le soumissionnaire

Le dossier de candidature, l'offre technique et l'offre financière sont insères dans des enveloppes séparées et cachetées, indiquant la dénomination de l'en-
treprise, la référence et l'objet de l'appel d'offre ainsi que la mention « le dossier de candidature » « offre technique », « offre financière ».

Ces enveloppes sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme portant la mention DUAC de M'sila soumission à ne pas ouvrir 
(Avis d'appel des offres ouvert N° 15/2024)

Projet: Travaux des réseaux primaires et secondaires des logements publics 
LOT N .........................................................

(Soumission à ne pas ouvrir)

La date de dépôt des offres est fixée au dernier jour de la durée de préparation des offres qui est fixée à 08 jours après la date sa première publication
dans le BOMOP ou la presse 13.30h.
-Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date de dépôt des offres est prorogée jusqu' au jour ouvrable suivant et l'ouverture
effectuera dans le même jour à 14. 00h.
- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée de 03 MOIS + 08 jours à compter de la date limite de dépôt des offres.
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470

Avis d’Attribution Provisoire

Site Les Projets

A travers les communes 
de la wilaya de M'sila

Projet: Travaux des réseaux primaires et secondaires des logements publics
Lot n°01: Suivi technique du travaux des réseaux primaires et secondaires des loge-
ments publics du 80 logements LPL route Elmaleh commune de Magra +80 loge-
ments LPL commune d 'Ouled Derradj + 90 logements LPL commune de Souamaa
Lot n°02: Suivi technique du travaux des wilaya de M'sila logements publics du 950
logements LPL POS N° 01 commune de M'sila
Lot n°03: Suivi technique du travaux des réseaux primaires et secondaires des loge-
ments publics du 140 logements LPL site Elkdiate commune de Hammam D'Alàa
+80 logements LPL commune d'Ain Elmelh

Moins disant
après qualifica-
tion technique
(offre unique) 

Moins disant

après qualifica-

tion technique

(offre unique) 
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FINANCES

Une nouvelle application dédiée à la préparation 
du budget de l’Etat

Une nouvelle application
dédiée à la préparation du
budget de l’Etat a été présen-
tée, mardi à Alger, lors d’une
réunion de travail qui s’est
déroulée sous la présidence
du ministre des Finances,
Laâziz Faïd, en présence des
cadres de la Direction géné-
rale du budget, a indiqué un
communiqué du ministère des
Finances. Cette nouvelle
application « IADAD »
dédiée à la préparation du
budget de l’Etat, conformé-
ment aux dispositions de la
Loi organique relative aux
lois de finances 18-15, vise à
moderniser et à améliorer le
processus d’élaboration du
budget de l’Etat, a précisé la
même source. Cette applica-

tion se compose de trois
modules principaux : les
demandes budgétaires, les
propositions budgétaires et
les documents et volumes
budgétaires. Son développe-
ment a pour but d’automatiser
le processus de préparation du
budget et de fournir des don-
nées consolidées en temps
réel, notamment en ce qui
concerne les états des mouve-
ments des crédits, les RPP et
les tableaux comparatifs, a
ajouté le ministère assurant
que sa mise en place repré-
sente « une avancée significa-
tive dans la numérisation du
système budgétaire, permet-
tant une gestion plus efficace
et transparente des ressources
financières de l’Etat ».

Cette application contribuera,
également, à renforcer la gou-
vernance financière et à
garantir une meilleure alloca-
tion des fonds publics, est-il
mentionné dans le communi-
qué, tout en annonçant l’orga-
nisation dans les prochains
jours d’une série de forma-
tions en interne ainsi qu’au
sein des autres départements
ministériels afin d’assurer une
appropriation optimale de
l’application par l’ensemble
des acteurs intervenants dans
le processus d’élaboration du
budget de l’Etat. Des manuels
d’utilisation et des guides de
procédure seront aussi établis
pour accompagner la mise en
œuvre effective de cette nou-
velle application, a fait savoir

le ministère. Intervenant à
l’occasion, M. Faïd a souligné
« l’urgence d’adopter des
approches novatrices pour
répondre aux défis actuels et
futurs, tout en insistant sur la
nécessité de diversifier les
actions entreprises dans le
domaine de la numérisation
du système budgétaire ». Il a
encouragé les équipes impli-
quées à explorer de nouvelles
solutions technologiques et à
collaborer étroitement avec
les acteurs concernés pour
enrichir les initiatives en
cours. Le ministre a, égale-
ment, relevé « l’importance
de renforcer la coordination
entre les différentes structures
impliquées dans ces chan-
tiers, ainsi que de favoriser

les partenariats stratégiques
», tout en précisant que « la
mutualisation des efforts
entre les différentes parties
prenantes est essentielle pour
maximiser l’impact des pro-
jets de numérisation et garan-
tir leur succès ». Il a exhorté à
l’accélération de la mise en
œuvre des projets de numéri-
sation, afin de répondre rapi-
dement aux besoins et aux
attentes des citoyens et des
opérateurs économiques ». M.
Faïd a insisté, en outre, sur «
la nécessité d’une action dili-
gente et d’une mobilisation
totale des ressources pour
atteindre les objectifs fixés
dans les délais impartis », a-t-
on souligné encore de même
source.

ÉCONOMIE

Le ministre de l'Agriculture
et du Développement rural,
Youcef Chorfa, a affirmé,
mardi à Aïn-Defla, que le
recensement général de
l'agriculture, dont le
lancement est prévu le 19
mai prochain, est "une
opportunité pour connaître
les capacités nationales et
déterminer les besoins du
secteur de manière à en
faire bénéficier l'agriculteur
et l'économie nationale".

L
e recensement général de
l'agriculture (19 mai -17 juil-
let) revêt "une grande impor-

tance, à travers l’identification de la
cartographie des capacités du sec-
teur et des insuffisances en la
matière et la mise au point de pro-
grammes de développement basés
sur des données exactes et minu-
tieuses", a indiqué M. Chorfa dans
une déclaration à la presse en marge
d'une visite de travail dans la wilaya.
La relance de plusieurs domaines
liés au secteur agricole, à l’instar de
l'industrie de transformation, "est tri-
butaire de la disponibilité de don-
nées scientifiques sur les capacités
exactes du secteur, d’où le recense-
ment général de l’agriculture", a-t-il
expliqué, appelant agriculteurs et
éleveurs "à s’impliquer dans cette
démarche et à collaborer à la réus-
site de cette opération".
M. Chorfa a, par ailleurs, abordé la
stratégie du ministère visant la

conversion des fermes pilotes en
unités de production spécialisées
dans diverses cultures, dont les
céréales, les légumineuses, les
plantes oléagineuses et les arbres
fruitiers, saluant le décret portant
plafonnement des marges bénéfi-
ciaires des légumes secs. "Un fait
qui va contribuer à assurer ces pro-
duits au citoyen à des prix adaptés à
son pouvoir d'achat", a-t-il estimé.
Il a fait part, à ce propos, de prépara-
tifs en cours, au niveau de son dépar-
tement ministériel, en vue de la pro-
mulgation d’un autre décret relatif
au plafonnement des marges bénéfi-
ciaires des viandes d’importation, en
vue de stabiliser leurs prix, mais
aussi garantir l’approvisionnement
du marché avec ce produit et l’assu-
rer au citoyen à des prix abordables.

D’importantes quantités de
pommes de terre déstockées

Le ministre de l’Agriculture a visité

une exposition de produits agricoles,
avant de suivre un exposé sur l'état
des lieux du secteur à la ferme pilote
"Bensaha" de la commune d'El
Abadia, où il s’est, également,
enquis des préparatifs relatifs à la
culture de la pomme de terre, dont la
récolte est prévue l'été prochain.
Sur place, M. Chorfa a particulière-
ment souligné "les capacités de pro-
duction de cette région et sa contri-
bution à la disponibilité de la
pomme de terre au niveau des mar-
chés".
Il a, aussi, assuré la poursuite du dés-
tockage d'importantes quantités de
pomme de terre stockées dans les
chambres froides, en vue de les com-
mercialiser à travers différentes
régions du pays, notamment au mois
d'avril, durant lequel un manque est
ressenti en la matière, en raison de la
clôture de la campagne de récolte
dans la wilaya d'El-Oued et son lan-
cement à Mostaganem à la fin du

mois courant.
"Nous ne stockons pas la pomme de
terre dans un but lucratif, mais pour
approvisionner le marché local en
cas de besoin, tout en garantissant la
stabilité des prix", a soutenu M.
Chorfa, notant que le stock national
de pomme de terre est actuellement
estimé à près de 60.000 tonnes, dont
20.000 tonnes dans la seule wilaya
d’Aïn-Defla.
Le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural a, également,
effectué une visite d'inspection aux
équipements et commodités de la
Conservation des forêts d'Aïn-Defla.
Il a annoncé, sur place, le renforce-
ment attendu du dispositif de lutte
anti-incendies de forêts par des
drones et des avions anti-incendies,
dont le nombre a été porté, cette
année, à 13, contre seulement 5
avions l’année dernière.
M. Chorfa est arrivé dans la matinée
de mardi à Aïn-Defla, où il a ins-
pecté les chantiers d’un projet de
réalisation d'un silo de stockage de
céréales d'une capacité de 200.000
qx à El Attaf et d'un complexe frigo-
rifique relevant de l'établissement
public économique "Frigomedit"
dans la commune d'Aïn-Defla.
Il a également effectué une visite du
complexe "Ovoozeccar", spécialisé
dans la production d’œufs et doté
d'une capacité de production théo-
rique de près d’un million
d'œufs/jour.
Il a clos sa visite par la supervision
d’une opération de déstockage de
pomme de terre au niveau d'une
chambre froide de la commune
d'Aïn-Soltane.

RECENSEMENT GÉNÉRAL DE L'AGRICULTURE

Une opportunité pour déterminer 
les besoins du secteur
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Le Représentant permanent de
l'Algérie auprès des Nations
unies l'ambassadeur, Amar
Bendjama, a appelé le Conseil
de sécurité à «réagir avec
fermeté» et de «manière
décisive» à la suite de l'attaque
aérienne sanglante menée
lundi par l'entité sioniste contre
les locaux diplomatiques de
l'Iran en Syrie.
PAR LAKHDARI BRAHIM

«N os plus sincères condoléances
vont au peuple et au gouverne-
ment iraniens suite à la trag-

ique frappe aérienne contre leurs locaux
diplomatiques à Damas», a dit M.
Bendjama lors d'une réunion mardi à New
York du Conseil de sécurité onusien suite à
l'attaque sioniste contre les locaux diplo-
matiques de l'Iran en Syrie ayant fait 13
morts dont sept militaires iraniens. «Cette
attaque constitue une violation flagrante
du droit international  (qui garantit) l'invi-
olabilité des locaux diplomatiques et con-
sulaires comme indiqué dans la Convention
de Vienne sur les relations diplomatiques et
la Convention de Vienne sur les relations
consulaires», a poursuivi l'Ambassadeur.
Et de souligner : «Une violation aussi
grave des obligations internationales de la
part de la puissance occupante israélienne
ne peut être ni justifiée ni tolérée. Nous
devons élever la voix contre les dan-
gereuses implications de cette provocation
qui pourrait conduire à une escalade des
tensions dans la région, voire dans le
monde.» «Le Conseil de sécurité de l'ONU
doit réagir avec fermeté et de manière déci-
sive à cette remise en question des
principes fondamentaux de la souveraineté

de l’Etat», a plaidé le diplomate. Pour M.
Bendjama, le timing de cette attaque, surv-
enue dans la foulée des pressions interna-
tionales pour un cessez-le-feu à Ghaza,
réclamé par la résolution 2728 du Conseil
de sécurité des Nations unies, «constitue un
mépris délibéré pour les appels à la cessa-
tion des hostilités venant de l'ensemble de
la communauté internationale.» «Le but
d'un tel acte est évident: répondre aux pres-
sions internationales en intensifiant le con-
flit, qui prolonge le massacre des
Palestiniens pour des calculs de politique
interne», a-t-il enchaîné. L’Ambassadeur a
ajouté que «cet acte dangereux, de nature à
entraîner toute la région dans un conflit,
est évident et reflète la croyance en l'im-
punité de la puissance occupante israéli-
enne, qui se considère au-dessus du droit
international.» « Ce double standard, où la
puissance occupante israélienne ne tient
pas compte des lois que les autres doivent
respecter, sape les fondements mêmes de
notre ordre international », a-t-il poursuivi
avant de déplorer : « Ce comportement
n'est pas à la hauteur de ce que nous atten-

dons d'un membre responsable de notre
organisation. Nous avons déjà souligné la
nécessité de mettre un terme aux violations
commises par les autorités d'occupation. Il
est clair qu’elles méprisent le droit interna-
tional.» «Vous devez abandonner votre illu-
sion sur leur conduite. Certains ont même
été troublés par le terme ‘attaques aveu-
gles. Que vont-ils dire sur le meurtre du
personnel de World Central Kitchen?»,
s'est-il demandé en référence à l'assassinat
lundi dernier de sept collaborateurs de cette
ONG basée aux Etats-Unis, lors d'une
frappe menée par les forces de l'occupation
sioniste dans la bande de Ghaza. Il s’agit,
selon M. Bendjama, d’un autre crime
odieux commis par les forces d’occupation.
«L'intégrité de notre ordre international est
en jeu», a-t-il mis en garde avant de con-
clure: «Le choix est difficile: soit respecter
les principes de la Charte des Nations
unies et du droit international ou risquer de
plonger dans le chaos et l’insécurité en rai-
son d’un débordement régional. Le moment
est venu d'agir résolument.»

L. B.

FRAPPES SIONISTES À DAMAS

Bendjama appelle le Conseil 
de sécurité à «réagir avec fermeté»

CIBLAGE PAR L’OCCUPANT SIONISTE 
DES TRAVAILLEURS HUMANITAIRES À GHAZA

La Ligue arabe dénonce
PAR ROSA CHAOUI

Le Secrétaire général de la Ligue arabe,
Ahmed Aboul Gheit, a dénoncé hier le
ciblage lundi par l’entité sioniste des col-
laborateurs de l’ONG humanitaire World
Central Kitchen dans une frappe sioniste
dans la bande de Ghaza dont le bilan fait
état de sept morts. Aboul Gheit a indiqué,
dans un communiqué, que “ce massacre
fournit une nouvelle preuve accablante du
caractère totalement aléatoire des actions
menées par l’occupant sioniste dans la
bande de Ghaza.” Le SG de la Ligue
arabe a déploré le fait qu’en plus des sept
collaborateurs tués, des centaines d’autres
travailleurs dans le domaine de l’aide
humanitaire ainsi que des milliers de
civils palestiniens ont également été
assassinés de sang-froid et sans le moin-
dre respect pour les lois de la guerre ni le
moindre scrupule. A cet égard, il a
souligné qu’environ 200 travailleurs
humanitaires ont été tués depuis le début

de la guerre génocidaire sioniste contre la
bande de Ghaza, dont 176 membres de
l’Office de secours et de travaux des
Nations unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient
(UNRWA), ce qui représente un nombre
sans précédant dans tout conflit du XXIe

siècle. M. Aboul Gheit a, en outre, appelé
à une enquête internationale impartiale
pour faire la lumière sur cette tragédie et a
souligné que des événements tragiques
tels que le meurtre de travailleurs human-
itaires met un terme aux doutes de la com-
munauté internationale sur la manière bar-
bare dont l’entité sioniste mène son agres-
sion dans la bande de Ghaza. Ainsi, il a
rappelé que la seule voie pour mettre fin à
de nouveaux massacres est le cessez-le-
feu immédiat, la pleine application de la
dernière résolution du Conseil de sécurité
et de faire pression sur l’occupant sioniste
pour l’amener à revoir ses calculs à même
d’embraser toute la région.

R. C.

CONSEIL DES DROITS DE
L’HOMME DE L’ONU

Un appel 
à un embargo sur 

les armes pour
l’entité sioniste 

à l’étude
Le Conseil des droits de l'Homme de
l'ONU va examiner vendredi un projet
de résolution appelant à un embargo
sur les armes pour l'entité sioniste,
évoquant "le risque plausible d'un
génocide à Ghaza."
Le texte condamne le recours par l'en-
tité sioniste à "des armes explosives à
large rayon d'action" dans des zones
peuplées de la bande de Ghaza, et
demande à l'occupant de "respecter sa
responsabilité légale de prévenir un
génocide".
Le texte a été présenté par le Pakistan,
au nom de 55 des 56 pays membres de
l'ONU faisant partie de l'Organisation
de coopération islamique (OCI), l'ex-
ception étant l'Albanie.
Il est également soutenu par la Bolivie
et Cuba. La séance de vendredi sera la
dernière de la session en cours du
Conseil des droits de l'Homme.
Le document de huit pages demande
que l'entité sioniste mette fin à son
occupation des territoires palestiniens
et cesse immédiatement son "blocus
illégal" de la bande de Ghaza, ainsi
que toute autre forme de "punition
collective."
Il appelle à cesser tout transfert
d'armes, munitions et autres
équipements militaires, et souligne les
effets des armes explosives sur les
hôpitaux, les écoles, les abris et l'ali-
mentation en eau et électricité à
Ghaza, dénonçant "l'usage des priva-
tions sur les civils comme une méth-
ode de guerre.”
Le texte appelle à un cessez-le-feu
immédiat et condamne les actes de
l'entité sioniste "pouvant être assim-
ilés à une épuration ethnique", inti-
mant à tous les pays concernés d'em-
pêcher le déplacement forcé de
Palestiniens au sein de la bande de
Ghaza. Quarante-sept pays siègent au
Conseil des droits de l'homme, dont
18 ont soutenu en amont le projet de
résolution.
Vingt-quatre votes sont nécessaires
pour une majorité absolue, mais une
restriction peut passer avec moins de
voix à la faveur d'abstentions.

R. N.

32.975 MARTYRS ET 75. 577
BLESSÉS À GHAZA

Le bilan de l’agression
sioniste s’alourdit

“Le bilan de l’agression génocidaire
sioniste contre la bande de Ghaza s’est
alourdi à 32.975 martyrs et 75. 577
blessés depuis le 7 octobre dernier”, ont
indiqué  hier les autorités sanitaires
palestiniennes.
Selon cette source, l’armée de l’occupa-
tion sioniste a commis 5 massacres con-
tre des familles palestiniennes à Ghaza,
au cours des dernières 24 heures, faisant
59 martyrs et 83 blessés.
Un précédent bilan de l’agression sion-
iste barbare contre Ghaza a fait état de
32.916 martyrs et 75.494 blessés.
La même source a également indiqué
qu’ “un certain nombre de victimes
palestiniennes se trouvent encore sous
les décombres et sur les routes, et que
les forces de l’occupation empêchent les
ambulances et les équipes de la
Protection civile de leur porter sec-
ours.” Depuis le 7 octobre 2023, l’armée
sioniste mène une agression sauvage
contre l’enclave palestinienne qui a
entraîné des destructions massives d’in-
frastructures en plus d’une catastrophe
humanitaire sans précédent.

R. N.
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SAHARA OCCIDENTAL

Le Conseil de sécurité tient le 16 avril une
session de consultations sur la Minurso

Le Conseil de sécurité de
l'Onu tiendra le 16 avril
prochain une session de
consultations à huis-clos sur
la Mission des Nations unies
pour l'organisation d'un
référendum au Sahara
occidental (Minurso),
consacrée à la présentation
d'exposés du Représentant
spécial pour le Sahara
occidental et chef de la
Minurso, Alexander Ivanko, et
de l'Envoyé personnel du
Secrétaire général de l'Onu,
Staffan De Mistura.

La tenue de cette session survient
conformément à la résolution
2703 du Conseil de sécurité,

adoptée le 30 octobre 2023, renouve-
lant le mandat de la Minurso pour un
an supplémentaire, jusqu'au 31 octo-
bre 2024. La résolution a introduit un
nouveau langage saluant la convoca-
tion par De Mistura de consultations
informelles avec le Maroc, le Front
Polisario, ainsi qu'avec les membres
du Groupe des Amis du Sahara
Occidental : France, Russie, Espagne,
Royaume-Uni et Etats-Unis, durant la
période du 27 au 31 mars 2023 à New
York. Le dernier rapport du Secrétaire
général de l'Onu, Antonio Guterres sur
la Minurso, daté du 3 octobre 2023,
note que les consultations bilatérales
informelles visaient à discuter des
enseignements tirés du processus poli-
tique, à approfondir l'examen des
positions et à poursuivre la recherche
de "formules mutuellement accepta-
bles" pour faire avancer le processus
politique.
Dans cette résolution, adoptée avec 13
voix pour et deux abstentions
(Mozambique et Russie), le Conseil
de sécurité a appelé les parties au
conflit (Maroc et Front Polisario) à
''reprendre les négociations sous les
auspices du secrétaire général, sans
conditions préalables et de bonne foi",
avec l'objectif de parvenir à "une solu-
tion politique juste, durable et mutuel-
lement acceptable qui permette l'auto-
détermination du peuple du Sahara

occidental".   Réagissant au renouvel-
lement du mandat de la Minurso pour
un an supplémentaire, le Front
Polisario a affirmé qu'" il n'y a pas
d’alternative à l'exercice libre et
démocratique par le peuple du Sahara
occidental de son droit à l'autodéter-
mination et à l'indépendance", esti-
mant que le Conseil a raté, une nou-
velle fois, l'occasion d'adopter des
mesures concrètes susceptibles de per-
mettre à la Minurso d'assumer pleine-
ment sa mission conformément à la
résolution 690 de 1991. Il a déploré, à
ce titre, le silence du Conseil de sécu-
rité de l'Onu et de certains de ses
membres influents sur la violation, par
l'occupant marocain, du cessez le feu
en vigueur depuis 1991, soutenant que
cette violation met en danger le pro-
cessus de paix et menace la sécurité
dans la région.

Droits de l'Homme au Sahara occi-
dental: source de préoccupation

pour l'Onu
Par ailleurs, la nouvelle session du
Conseil de sécurité de l'Onu sur la
Minurso intervient dans un contexte
marqué par la détérioration de la situa-
tion des droits de l'Homme dans les
territoires occupés du Sahara occiden-
tal, source de "préoccupation" pour le
Secrétaire général de l'Onu qui a
regretté dans son rapport du 3 octobre
2023 que le Haut Commissaire des
droits de l'Homme (HCDH) "n'ait pas
été en mesure d'effectuer de visite au
Sahara occidental pour la huitième
année consécutive malgré de multi-
ples demandes et les forts encourage-
ments du Conseil de sécurité en faveur

d'une coopération renforcée dans la
résolution 2654 du 27 octobre 2022",
qui a prolongé le mandat de la
Minurso d'un an.
Le rapport souligne que le HCDH
continue de recevoir des informations
faisant état d'un "rétrécissement de
l'espace civique, notamment par des
obstructions, des intimidations et des
restrictions à l'encontre des militants
sahraouis, des défenseurs des droits
humains et des mouvements estudian-
tins". Il a, en outre, noté que les
"autorités marocaines continuent
d'empêcher les rassemblements en
faveur du droit à l'autodétermination
et les événements de commémoration
sahraouis".
D'ailleurs, dans une lettre datée du 19
février, la Rasd a attiré l'attention des
membres du Conseil sur la "situation
de plus en plus dangereuse dans les
territoires sahraouis occupés", accu-
sant les forces marocaines de mener
une "guerre génocidaire" contre les
Sahraouis. 
La lettre fait référence à des rapports
de la région indiquant que les forces
marocaines ont été impliquées dans la
destruction et l'incendie de plusieurs
maisons rurales et huttes appartenant à
des Sahraouis dans la ville de
Laâyoune occupée. 
La lettre accusait, en outre, les autori-
tés marocaines de "confisquer de
vastes terres appartenant aux
Sahraouis et de les livrer aux colons
marocains et aux investisseurs étran-
gers".
Au cours des dernières semaines,
l'Envoyé personnel du Secrétaire
général de l'Onu au Sahara occidental

a poursuivi ses efforts diplomatiques
pour tenter de faire avancer le proces-
sus politique.
Le 31 janvier, il s'est rendu à Pretoria
à l'invitation du gouvernement sud-
africain pour rencontrer de hauts res-
ponsables du gouvernement, dont le
ministre sud-africain des Relations
internationales et de la Coopération,
Naledi Pandor, pour discuter de la
question du Sahara occidental. 
Le 11 mars, De Mistura était à
Moscou où il a rencontré le ministre
russe des Affaires étrangères, Sergueï
Lavrov. Selon un communiqué de
presse du ministère russe des Affaires
étrangères, Lavrov a souligné lors de
l'entretien, l'importance de parvenir à
une "solution juste, à long terme et
mutuellement acceptable à la question
du Sahara occidental", conformément
aux résolutions du Conseil de sécurité
de l'ONU. De Mistura s'est  entretenu
également, le 22 mars dernier à
Londres, avec le ministre d'Etat bri-
tannique, à l'Asie du Sud et au
Commonwealth, Lord Tariq Ahmad,
qui lui a renouvelé le soutien de son
pays à ses efforts pour le règlement du
conflit au Sahara occidental.
L'ambassadrice des Etats-Unis en
Algérie, Elizabeth Moore Aubin, a
indiqué, pour sa part, que le conflit au
Sahara occidental avait "assez duré",
rappelant que Washington était pour
une résolution du conflit "dans le
cadre des Nations-unies et à travers le
travail de l'envoyé spécial du SG de
l'Onu, Staffan de Mistura".

Luis Montenegro, président du Parti
social-démocrate (PSD) portugais, a
officiellement pris ses fonctions de
Premier ministre mardi à la suite des
élections législatives du 10 mars.
Dix-sept ministres ont également
prêté serment pour former le 24e gou-
vernement constitutionnel du Portugal
lors d’une cérémonie organisée au
Palais Ajuda de Lisbonne, la capitale

du pays. Dans son discours inaugural,
M. Montenegro a énuméré les princi-
pales priorités de son gouvernement,
dont notamment la nécessité urgente
de réformer le système de santé. Il a
également annoncé son intention
d’engager un dialogue avec tous les
partis représentés au parlement afin de
mettre en place un « programme
ambitieux » de lutte contre la corrup-

tion. Il a souligné l’importance d’une
meilleure communication entre l’Etat,
les citoyens et les entreprises, ainsi
qu’au sein du Gouvernement lui-
même.
Le président portugais, Marcelo
Rebelo, de Sousa a exprimé sa solida-
rité avec le nouveau Gouvernement, et
s’est engagé à lui apporter soutien et
coopération.

PORTUGAL

Le nouveau Gouvernement prête serment

SÉNÉGAL
Le président
Faye nomme

Ousmane Sonko
Premier ministre
Le nouveau président du Sénégal,
Bassirou Diomaye Faye, a nommé,
mardi soir, au poste de Premier
ministre Ousmane Sonko, la figure-
clé de son élection, quelques heures
après son investiture après sa vic-
toire à la présidentielle du 24 mars,
selon un décret lu sur la télévision
publique (RTS).
« M. Ousmane Sonko est nommé
Premier ministre », indique ce
décret lu par le secrétaire général de
la présidence de la République
Oumar Samba Bâ.
« Je mesure l’importance de la
confiance qu’il (le président Faye)
a placée en ma personne », a
déclaré sur la RTS M. Sonko.
Quelques heures auparavant, le
nouveau président Faye, 44 ans,
avait prêté serment devant des cen-
taines d’officiels sénégalais et plu-
sieurs chefs d’Etat et dirigeants afri-
cains au Centre des expositions de
la ville nouvelle de Diamniadio,
près de Dakar.

MIDI LIBRE
N° 4987 | Jeudi 4 avril 20244 EVENEMENT

Les prix du pétrole poursuivent leur
hausse mercredi, à la suite de la montée
des tensions géopolitiques et dans l'attente
d'une annonce de l'Opep+.
Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en juin, montait vers
midi  hier de 0,78% à 89,62 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour livraison
en mai, prenait 0,79% à 85,81 dollars.
Les deux références du brut ne cessaient
de dépasser leurs plus hauts depuis fin
octobre, le Brent frôlant 90 dollars le
baril.
Les investisseurs continuent de s'inquiéter
de possibles perturbations de  l'approvi-
sionnement.
En outre, les récents indices d'activité
«plus forts que prévu pour la Chine, le
Japon et les Etats-Unis» sont «de bon
augure pour la croissance de la demande
mondiale de pétrole», ont estimé des ana-
lystes.
L'activité manufacturière en Chine est

repartie à la hausse en mars pour la pre-
mière fois en six mois, s'établissant à 50,8
points, selon des données officielles pub-
liées dimanche, un rebond significatif par
rapport à février (49,1).
L'activité manufacturière aux Etats-Unis
est également repartie à la hausse au mois
de mars, après 16 mois de contraction
consécutifs.
Les investisseurs attendent également la
publication de l'état des stocks hebdo-
madaires commerciaux américains de brut
par l'Agence américaine d'information sur
l'énergie (EIA) pour la semaine achevée le
29 mars. La fédération des professionnels
du secteur, l'American Petroleum Institute
(API), a estimé mardi soir que les stocks
de brut avaient baissé d'environ 2,29 mil-
lions de barils la semaine dernière, et ceux
d'essence d'environ 1,4 million de barils.
Les données de l'API sont cependant
réputées moins fiables que moins fiables
que celles de l'EIA.

R. N.

La nécessité d'intensifier les
efforts visant le
développement de la culture
financière en Algérie a été
soulignée, à Alger, par
plusieurs acteurs du secteur
Financier national, dans le but
de hisser l'inclusion
financière.

PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors de la rencontre annuelle pour
l’Iftar collectif organisée mardi soir
par l'Association des diplômés de

l'Institut de financement du développe-
ment du Maghreb arabe (Ifidas), après
ouverture du débat par leprésdient de
l’association Ahmed Haftari, plusieurs
acteurs du secteur financier algérien ont
formulé des propositions pour oeuvrer
efficacement au développement de la cul-
ture financière auprès des citoyens.
Ainsi, le secrétaire général de
l'Association des banques et établisse-
ments financiers (ABEF), Rachid Belaid,
a évoqué l'intérêt de la mise en place d'un
observatoire consacré à l'inclusion finan-
cière, ouvert aux banquiers et assureurs
nationaux, afin de discuter des possibil-
ités et des pratiques liées au développe-
ment de l'épargne, notamment au niveau
éducatif.
Le responsable au sein de l'ABEF a
également annoncé la préparation de
plusieurs activités, dans le cadre de la
promotion de la culture financière, lors de
la Journée arabe pour l'inclusion finan-
cière, célébrée le 27 avril de chaque
année.
Il s'est félicité de l'engagement des
autorités et des acteurs nationaux de la
finance dans le cadre du programme

dédié à la généralisation de la culture
financière à travers de nombreuses
actions. Pour sa part, le P.-dg de la com-
pagnie d'assurance SAA, Nacer Sais, a
mis en avant l'intérêt pour les entreprises
du secteur assurantiel de collaborer plus
étroitement afin de contribuer à l'inclu-
sion financière, en s'appuyant notamment
sur la promotion de la culture financière,
tout en améliorant le fonctionnement de
ces entreprises et leur gouvernance.
M. Sais a appelé aussi à la mise en place
d'un encadrement législatif, muni d'un
cadre prudentiel, permettant aux entre-
prises du secteur de hisser leur taux de
contribution au niveau de l'économie
nationale. Il a ainsi salué la préparation
du projet de loi sur les assurances qui
devrait instaurer une autorité de contrôle
du secteur des Assurances, notamment
afin d'encadrer la concurrence et inciter
les acteurs de la place à s'orienter vers
plus d'innovation au service de la clien-
tèle. De son côté, le directeur général
adjoint de la Banque nationale de l'habitat
(BNH), Mohammed Tayeb Bouacha, a
souligné l'importance de la bancarisation
des jeunes.
Il a plaidé en faveur de la mise en place
de guichets uniques au niveau des univer-

sités du pays afin de permettre aux étudi-
ants, porteurs de projets, de se financer
plus facilement et de manière plus effi-
ciente, dans le cadre du rapprochement
entre les institutions financières et les
jeunes porteurs de projet.

C. A.

DÉVELOPPEMENT DE LA CULTURE FINANCIÈRE

Les efforts doivent
s'intensifier davantage

PÉTROLE

Le Brent poursuit sa hausse
à 89,62 dollars

EXPOSITION SPÉCIFIQUE 
DE PRODUITS ALGÉRIENS

 À NOUAKCHOTT
Les inscriptions

ouvertes
Dans le cadre de la mise en œuvre du
programme officiel de participation
de l’Algérie aux manifestations
économiques à l’étranger au titre de
l’année 2024, l’Agence nationale de
promotion du commerce extérieur
(ALGEX) révèle que le ministère du
Commerce et de la Promotion des
exportations organise une
Exposition Spécifique de produits
algériens à Nouakchott
(Mauritanie), prévue du 02 au 07
mai 2024.
à cet effet, l’Algex invite l’ensem-
ble des opérateurs économiques
algériens activant dans tous les
secteurs désirant participer à cette
manifestation à s’inscrire sur le site
web de l’Agence.
“La date limite de paiement des
droits de participation est fixée au
08 avril 2024 et la date limite de
dépôt des échantillons est fixée au
08 avril 2024”, précise Algex dans
un communiqué.
Cette exposition sera une grande
opportunité pour les opérateurs
économiques algériens d’explorer le
marché mauritanien et de nouer des
partenariats commerciaux avec leurs
partenaires mauritaniens, notam-
ment après l’ouverture, février
dernier, des deux passages frontal-
iers terrestres fixes entre l’Algérie et
la Mauritanie.
Une inauguration coprésidée par le
président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, et son
homologue mauritanien, Mohamed
Ould Cheikh El Ghazouani.

RISQUES DE LA ROUTE
La DGSN 

sensibilise les
conducteurs
sur de longs

trajets
La Direction Générale de la Sûreté
Nationale a lancé la troisième phase
de la campagne de sensibilisation au
profit des conducteurs de longs tra-
jets.
Le communiqué de la DGSN, rap-
pelle que la campagne se poursuivra
jusqu’au deuxième jour de l’Aïd El-
Fitr,  au niveau de la gare routière de
Kharouba (Caroubier) à Alger.
Au cours de la campagne, des con-
seils et consignes dispensés, notam-
ment sur  le dépassement de vitesse
autorisée, la nécessité de contrôler le
véhicule avant de prendre la route, la
présence d’un deuxième chauffeur
pour une conduite alternée si la dis-
tance dépasse 600 km et la pause
lorsque la conduite dépasse 4 heures
pour les conducteurs d’autobus, de
taxis et de poids lourds de tous
types.
La DGSN a également appelé les
usagers de la voie publique à
respecter le Code de la route et à
faire attention au volant,  mais égale-
ment à l’utilisation de ses canaux de
communication officiels,  à savoir le
1548 et l’application « Allo Chorta.»

R. N.

MOHAMED NIBOUCHE
« L’Algérie 

a les moyens 
de devenir un hub
pharmaceutique »

L'épidémie mondiale de la Covid-19,
qui a fauché des millions de vies
humaines et bouleversé bien des pays,
doit servir de leçon. Mohamed
Nibouche, expert en affaires pharma-
ceutiques, s'appuie sur cette
douloureuse expérience pour appeler
au renforcement du secteur pharmaceu-
tique en Algérie, affirmant que « notre
pays a les moyens de devenir un hub
pharmaceutique. »
S'exprimant hier dans l'émission
L'invité de la rédaction de la chaîne 3
de la Radio algérienne, M. Nibouche
avance que le développement de l'in-
dustrie pharmaceutique est très impor-
tant à plus d'un titre. En plus de satis-
faire la demande locale pour mener à
bien les politiques sanitaires nationales,
ce secteur, insiste-t-il, est l'un des rares
à ne pas connaître de crise et qui permet
de générer d'importants bénéfices.
« De 2023 à 2027, le secteur
Pharmaceutique connaîtra une crois-
sance de 6,1% », souligne-t-il, pré-
cisant que cette croissance bénéficie
aux seuls pays développés et émer-
gents. « Aujourd'hui, 40% des produits
sont fabriqués aux États-Unis et les
60% restants sont répartis entre
l'Europe, la Chine et ensuite l'Inde »,
note l'invité, regrettant l'absence des
pays africains dans ce secteur.
Selon l'expert, le continent noir, et par-
ticulièrement l'Algérie, qui jouit d'une
position stratégique et dispose d'infra-
structures et d'expérience en matière de
production de médicaments, peut
devenir un hub. « Nous avons une posi-
tion stratégique extrêmement béné-
fique. Donc, si nous lions l'outil de pro-
duction dont nous disposons à la
recherche scientifique, nous pourrions
faire de l'Algérie un véritable hub phar-
maceutique qui produira pour lui-
même et exportera pour les autres. »

R. N.
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L'attaquant de l'équipe
nationale de football, Yacine
Benzia, auteur de trois buts
en deux matchs face à la
Bolivie et Afrique du Sud lors
du Tournoi FIFA Series-2024
organisé en Algérie, a estimé
que son retour en sélection
"signe le début d'une très
belle histoire avec les Verts",
appelant les supporters
algériens à s'unir autour de
leur sélection en prévision
des échéances à venir.

"Je suis fier d'être de retour,
car cela fait cinq ans et demi
que je n'ai pas été appelé en

équipe nationale. J'ai fait de gros
efforts et j'ai surmonté de nombreux
défis, mais je n'ai jamais perdu espoir.
Mon objectif principal était de revenir
en équipe nationale. Marquer des
buts avec l'équipe nationale à mon
retour m'a rendu très heureux", a
déclaré l'attaquant du club
Azerbaïdjanais Qaraba FK dans un
entretien accordé à FAF TV.
Le nouvel attaquant des "Verts" a
décrit sa première entrée au centre
technique de Sidi Moussa, sous la
conduite du sélectionneur bosnien
Vladimir Petkovic, comme "pleine de
nostalgie en raison de la longue

absence", soulignant que son adapta-
tion au sein du groupe s'est effectuée
dans la meilleure des manières.
"Je me suis vite senti impliqué avec
mes collègues car je connais bien le
lieu et un certain nombre de joueurs
et d'entraîneurs. Il y a eu des
moments qui m'ont fait chaud au cœur

et j'étais soulagé de mon retour.
C'était un défi personnel. Je travaille
dur et je m'entraîne tous les jours, et
quand je vois les résultats de mon tra-
vail, cela me motive à faire un plus
grand effort", a-t-il dit.
Le joueur de 29 ans a également
ajouté : "Je traverse actuellement une

période de transition. Il y a des
années, je me considérais comme l'un
des jeunes joueurs de l'équipe natio-
nale, mais maintenant je me trouve
entre la jeune génération et l'an-
cienne génération."
Revenant sur le tragique accident de
la route qui a failli lui coûter la vie,
Benzia a déclaré : "C'était des
moments très difficiles et tristes, mais
je crois en la volonté et le destin de
Dieu. Nous faisons des erreurs dans
la vie, mais nous essayons toujours de
les rectifier. Heureusement, j'étais
entouré de ma famille, de mes amis
proches et de mon agent. Ils ont tous
contribué à me soutenir, ce qui m'a
beaucoup aidé à surmonter cette
épreuve."
L'attaquant algérien qui a été sacré
champion d'Azerbaïdjan avec son
club, a disputé les deux derniers
matches amicaux des "Verts" pendant
la trêve de mars dernier. Il a mené les
"Verts" à la victoire contre la Bolivie
(3-2), puis au match nul contre
l'Afrique du Sud (3-3), au cours
duquel il a inscrit deux buts, dont un
réussi suite à un magnifique geste
acrobatique.
A noter que Yassine Benzia, l'ancien
joueur de l'Olympique Lyonnais, a été
absent de l'équipe nationale pendant
six ans, puisque sa dernière convoca-
tion remonte à 2018, alors qu'il évo-
luait dans les rangs du club turc de
Fenerbahçe.

Yacine Benzia : "Mon retour signe le début 
d'une très belle histoire avec les Verts"

La sélection algérienne féminine de
football a effectué sa première séance
d’entraînement à Tunis dans le cadre
de son stage de préparation à Gamarth
jusqu'au 8 avril prochain, lequel sera
ponctué par une double confrontation
amicale face à la Tunisie, les 4 et 7
avril (15h00) au stade Chedly Zouiten,
en prévision de la phase finale de la

Coupe d'Afrique des nations CAN-
2024, a indiqué la Fédération algé-
rienne (FAF) mardi sur son site offi-
ciel. La séance a vu la participation des
17 joueuses présentes au sein de ce
regroupement, en attendant que le
groupe se complète avec l’arrivée des
dernières joueuses convoquées, a pré-
cisé la FAF, tout en soulignant que les

joueuses de Metz, Lydia Belkacemi et
Inès Boutaleb sont forfaits pour ce
stage pour cause de blessure. La sélec-
tion féminine reste sur une brillante
qualification pour la phase finale de la
CAN-2024, après avoir dominé, dans
les deux manches, le Burundi : 5-1 puis
1-0. Les deux matches se sont joués en
novembre dernier au stade olympique

du 5-Juillet d'Alger. Les "Vertes"
signent leur retour sur le plan continen-
tal, après leur absence lors des deux
dernières éditions de la CAN.  
Au dernier classement de la FIFA
dévoilé le 16 mars 2024, l'équipe natio-
nale féminine occupe la 84e place
mondiale, tandis que la Tunisie est
logée à la 78e position.

PRÉPARATION DE LA CAN FÉMININE

1er entraînement des "Vertes" à Tunis

L’Union nord-africaine de football (UNAF) a
dévoilé, mardi, le calendrier du tournoi réservé à la
catégorie des moins de 17 ans (U17), prévu à Alger
du 16 au 27 avril courant, à l’issue du tirage au sort
effectué à Tunis, a indiqué la Fédération algérienne
(FAF) dans un communiqué. Outre l’Algérie, pays
hôte, le tournoi regroupera également la Tunisie,
l’Egypte, la Libye et le Maroc. La sélection algé-
rienne, dirigée sur le banc par le nouveau sélection-
neur Aziz Lahoussine, entamera la compétition le
jeudi18 avril face au Maroc, avant de défier la
Tunisie le lundi 22 avril, la Libye le mercredi 24
avril, puis l’Egypte le vendredi 26 avril, précise la
même source. La sélection nationale des U17 effec-
tue actuellement un stage de présélection qui se
poursuivra jusqu’au 5 avril au Centre technique
national (CTN) de Sidi Moussa.
La dernière compétition à laquelle a pris part la

sélection des U17 était la CAN-2023, marquée par
une élimination en quarts de finale du tournoi, ratant
ainsi l’occasion de se qualifier au Mondial de la
catégorie disputé du 10 novembre au 2 décembre
2023 en Indonésie. Pour rappel, Aziz Lahoussine a
été nommé en février dernier à la tête de l’équipe
nationale des U17, en remplacement d’Arezki
Remmane.

Le calendrier du tournoi :
1re journée (le jeudi 18 avril) :
Tunisie – Egypte
Maroc- Algérie
Libye : exempte

2e journée (le samedi 20 avril) :
Tunisie – Maroc
Egypte – Libye

Algérie : exempte

3e journée (le lundi 22 avril) :
Libye – Maroc
Algérie – Tunisie
Egypte : exempte

4e journée ( le mercredi 24 avril) :
Libye – Algérie
Maroc – Egypte
Tunisie : exempte

5e et dernière journée (le vendredi 26 avril) :
Tunisie – Libye
Algérie – Egypte
Maroc : exempt
NB : le premier à l’issue du tournoi sera déclaré
champion.

TOURNOI DE L’UNAF (U17)

Le calendrier de l’édition d’Alger dévoilé
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La colonisation du Sahara
occidental par le Maroc s’est
accompagnée par un pillage
en règle des richesses de ce
territoire. Le Maroc fait fi des
résolutions de l’organisation
des Nations –Unis (ONU) qui
interdisent l’exploitation des
ressources de ce territoire.
PAR KAMAL HAMED

T ous les rapports internationaux con-
firment cette propension des
autorités coloniales marocaines à

vouloir exploiter au maximum les min-
erais du Sahara occidental ainsi que ses
richesses halieutiques. Rabat n’a eu de
cesse de nouer des relations avec des
pays, comme avec des entreprises occi-
dentales notamment pour explorer les
richesses du sous-sol du Sahara occidental
et les exploiter par la suite. Cela y compris
avec les entreprises sionistes, notamment
s’agissant des hydrocarbures. Cette
exploitation effrénée des richesses du
Sahara occidental est souvent mise en évi-
dence par les organisations interna-
tionales. Dans un récent rapport, c'est le
pillage en règle du phosphate du Sahara
occidental par le Maroc qui a été mis en
évidence. En effet, l'Office chérifien des
phosphates (OCP) qui avait pris la
maîtrise de Fosbucraa, la société espag-
nole créée en 1968 pour la mise en valeur
des minerais au Sahara Occidental, a réal-
isé en 2023 un bénéfice net de 1,4 milliard
de dollars grâce aux exportations illégales
de phosphates. Même si ce chiffre est loin
des recettes record enregistrées en 2022
(2,8 milliards de dollars), il n'en demeure
pas moins que cette ressource constitue un
instrument de la politique de chantage
adoptée par le Maroc pour faire plier cer-
taines capitales sur le dossier du Sahara
occidental. Dans un passé récent, l'OCP,
devenu le "bras économique" du
Makhzen, n'a pas hésité à annuler une
commande péruvienne de 50.000 tonnes

d'engrais parce que le pays a décidé de
rétablir ses relations diplomatiques avec
la République arabe sahraouie démocra-
tique (RASD). Pour se rapprocher des
plus hostiles, le Maroc a aussi établi des
relations de coopération avec ces pays,
lançant des projets dans divers secteurs,
financés par les recettes tirées des expor-
tations du phosphate sahraoui.
Aujourd’hui, le Maroc détient 31% des
parts du marché mondial du phosphate
grâce à l'exploitation illégale des mines de
phosphates du Sahara occidental, situées à
BuCraa à 100 kilomètres au sud de
Laâyoune occupée. Les réserves sont
estimées à 3 milliards de tonnes et les
gisements s'étendent sur 250km2. Selon un
rapport de l’Observatoire international
Western Sahara Resource Watch
(WSRW), le phosphate est l'une des prin-
cipales sources de revenu du gouverne-
ment marocain au Sahara occidental.
L'Observatoire précise, à ce titre, qu'en
2022, pas moins de 23 navires ont quitté
le Sahara occidental occupé avec 1,23
million de tonnes de minerai de phos-
phate, en légère baisse par rapport au 1,4
million de tonnes de 2021.Bénéficiant de
l'envolée des prix de ce minerai vital pour
la sécurité alimentaire depuis le début du

conflit en Ukraine et l'explosion de la
demande après la pandémie de Covid-19,
l'OCP a enregistré une hausse spectacu-
laire de son bénéfice en 2022 (+56%).
Cette exploitation illégale est combattue
par le Front Polisario, soutenu en cela par
une quarantaine d'organisations interna-
tionales. Des actions menées contre le
Maroc ont permis de bloquer dans les
ports de Panama et du Cap de Bonne-
Espérance des navires qui transportaient
le phosphate sahraoui. Le front Polisario
s’efforce de saisir les instances interna-
tionales contre le pillage des ressources
Sahraouies, comme cela a été le cas aussi
pour les ressources halieutiques. Il a ainsi
saisi le Tribunal et la Cour de justice de
l'Union européenne (CJUE). C'est devant
ces juridictions, que le Front Polisario a
obtenu gain de cause, parvenant à faire
annuler des accords de partenariat entre
l'UE et le Maroc en raison de l'inclusion
du territoire du Sahara occidental dans ces
accords, alors que la CJUE a déjà conclu
que ce territoire est "séparé et distinct" de
celui du Maroc et en raison de l'absence
du consentement du peuple sahraoui.
Mais malgré cette défaite, le Maroc est en
quête de nouveaux partenaires pour pour-
suivre le pillage. K. H.

LE MAROC ET LES RICHESSES DU SAHARA OCCIDENTAL

Pillage à outrance

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE

Saidal s’apprête à produire
localement des vaccins

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Le groupe Saidal s’apprête à produire
localement des vaccins en Algérie, une
annonce faite par son directeur général,
Wassim Kouidri. Un accord a été signé
entre Saidal et l’Institut Pasteur Algérie
pour la production de certains vaccins
importés.  Le premier vaccin à être pro-
duit sera celui contre la grippe, prévu pour
être mis sur le marché en juillet. Assurant
aussi que d’autres vaccins seront produits
localement dans un avenir proche. En
effet, le directeur général de Saidal,
Wassim Kouidri, a révélé lors d’une con-
férence de presse ce mardi le début immi-
nent de la production des vaccins en
Algérie. Cette annonce marque une étape
majeure dans le renforcement de l’au-
tonomie du pays en matière de santé
publique. Expliquant les détails de cet
événement historique, Kouidri a souligné
la signature d’un accord crucial entre
Saidal, un géant pharmaceutique public,
et l’Institut Pasteur Algérie. Cet accord
vise à permettre la production locale de
certains vaccins, qui étaient auparavant
importés. De plus, selon les explications
fournies par le DG de Saidal lors de la vis-
ite officielle du ministre de la Santé à
l’Institut Pasteur, le premier vaccin à être
fabriqué sur le territoire algérien sera
celui contre la grippe. « Nous débuterons

par la production du vaccin contre la
grippe, qui sera disponible sur le marché
dès le mois de juillet prochain », a-t-il
affirmé avec assurance.

L’Algérie produira d’autres vac-
cins dans un avenir proche

Par ailleurs, Kouidri a révélé un partenar-
iat prometteur avec les laboratoires Sanofi
et l’Institut Pasteur pour la production
d’un autre vaccin, spécialement destiné
aux enfants. Il a précisé que ce vaccin
innovant regroupe 6 vaccins en un seul,
soulignant le temps nécessaire pour mener
à bien ce processus complexe.
Le directeur général de Saidal a égale-
ment rassuré sur les perspectives à venir,
en confirmant que la production d’autres
vaccins sera lancée dans un futur proche.
Cette avancée témoigne de l’engagement
du gouvernement algérien à renforcer son
industrie pharmaceutique et à garantir
l’accès aux vaccins essentiels pour sa
population. En somme, le lancement
imminent de la production des vaccins en
Algérie marque une nouvelle ère dans le
domaine de la santé publique du pays.
Cette initiative, résultat de partenariats
stratégiques et d’une vision axée sur l’au-
tonomie, promet d’apporter des avantages
significatifs pour la santé et le bien-être de
la population algérienne.

R. R.

MDN
Un terroriste capturé
et deux éléments 
de soutien aux

groupes terroristes
appréhendés

“Un terroriste a été capturé à
Bordj Badji Mokhtar en sa posses-
sion un pistolet mitrailleur de type
Kalachnikov, et deux éléments de
soutien aux groupes terroristes ont
été appréhendés dans des opéra-
tions distinctes, menées par des
unités et des détachements de
l'Armée nationale populaire
(ANP) durant la période du 27
mars au 2 avril”, selon un bilan
opérationnel rendu public hier par
le ministère de la Défense
nationale (MDN).
"Dans la dynamique des efforts
soutenus dans la lutte antiterror-
iste et contre la criminalité organ-
isée multiforme, des unités et des
détachements de l'ANP ont exé-
cuté, durant la période du 27 mars
au 02 avril 2024, plusieurs opéra-
tions ayant abouti à des résultats
de qualité qui reflètent le haut pro-
fessionnalisme, la vigilance et la
disponibilité permanente de nos
Forces armées à travers tout le
territoire national", précise la
même source.
Dans le cadre de la lutte antiterror-
iste, un détachement de l'ANP "a
capturé le terroriste dénommé
“E.A.Yahia” à Bordj Badji
Mokhtar en 6e Région Militaire, en
sa possession un (01) pistolet
mitrailleur de type Kalachnikov et
une quantité de munitions, tandis
que deux (02) éléments de soutien
aux groupes terroristes ont été
appréhendés lors de deux opéra-
tions distinctes", ajoute le commu-
niqué. Dans le cadre de la lutte
contre la criminalité organisée, et
"en continuité des efforts soutenus
visant à contrecarrer le fléau du
narcotrafic dans notre pays, des
détachements combinés de l'ANP
ont intercepté, en coordination
avec les différents services de
sécurité lors d'opérations dis-
tinctes exécutées à travers les
Régions militaires, 33 narcotrafi-
quants, et ont mis en échec des
tentatives d'introduction de 14
quintaux et 64 kilogrammes de kif
traité provenant des frontières
avec le Maroc, alors que 235386
comprimés psychotropes ont été
saisis.” A Tamanrasset, Bordj
Badji Mokhtar et Djanet, "des
détachements de l'ANP ont arrêté
136 individus et saisi 24 véhicules,
85 groupes électrogènes, 36
marteaux-piqueurs, ainsi que des
quantités d'explosifs, d'outils de
détonation et d'équipements util-
isés dans des opérations d'orpail-
lage illicite.” De même, "38 autres
individus ont été interceptés et 6
fusils de chasse, 44151 litres de
carburants, 181 tonnes de denrées
alimentaires destinées à la contre-
bande et la spéculation et 44 quin-
taux de tabacs ont été saisis, lors
d'opérations distinctes à travers le
territoire national.”
Par ailleurs, des détachements de
l'ANP "ont arrêté 1788 immi-
grants clandestins de différentes
nationalités à travers le territoire
national", conclut la même source.

R. N.

SITUATION AU SAHEL
Ahmed Attaf reçoit 

un appel de Leonardo
Santos Simão

Le ministre des Affaires étrangères et de
la Communauté nationale à l’étranger,
M. Ahmed Attaf, a reçu hier un appel
téléphonique du représentant spécial du
Secrétaire général des Nations unies
pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel,
Leonardo Santos Simão.
“à cette occasion, les deux hommes ont
procédé à un échange de vues et
d’analyses sur les derniers développe-
ments dans la région sahélo-sahari-
enne”, a indiqué hier un communiqué du
ministère. Les deux diplomates ont
également passé en revue les voies et
perspectives de renforcement de la coor-
dination entre l’Algérie et les Nations
Unies pour contribuer à relever les défis
communs auxquels sont confrontés les
pays et les peuples de la région sur les
différents plans politique, économique,
de développement et de sécurité.
Notons que c’est le second échange télé-
phonique entre les deux responsables en
moins d’un mois. En octobre 2023,
Leonardo Santos Simao a effectué une
visite de quatre jours en Algérie.

R. N.
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Les commerçants seront
tenus d’assurer la
permanence durant les fêtes
de l’Aïd. Près de 51.282
commerçants sont concernés
par cette mesure en plus du
déploiement de 127 laiteries et
de 312 minoteries à travers le
territoire national pour
s’assurer d’approvisionner le
marché pendant cette
période.
PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L e ministre du Commerce a assuré
avant-hier de Tizi-Ouzou que « dans
le cadre du programme des perma-

nences visant à assurer l’approvision-
nement des citoyens en produits alimen-
taires et services de large consommation,
il y a près de 51.282 commerçants acti-
vant dans la boulangerie, l’alimentation
générale, fruits et légumes qui ont été
réquisitionnés. En plus, la mobilisation
concerne 483 unités de production dont
les 127 laiteries, 312 minoteries et 44
unités de production des eaux minérales.
» Le ministre a appelé ainsi les com-
merçants à prendre leurs précautions en «
alimentant leurs magasins car cela ne sert
à rien d’assurer la permanence sans avoir
les produits demandés par les clients. » Et
d’ajouter : « un grand travail au niveau de
la distribution doit être fait pour que les
détaillants ne soient pas en manque de

produits ». Cette année, l’Aïd va durer 3
jours et les citoyens doivent trouver les
épiceries et supérettes disponibles pour
effectuer les achats nécessaires.
Depuis des années, une tension est enreg-
istrée particulièrement chez les
boulangers qui ferment pratiquement tous
durant cette période et font fi des règle-
ments concernant la permanence.
Cette entorse à la loi perturbe beaucoup
les consommateurs pour s’approvisionner
en pain, sachant que cette période spéci-
fique est rehaussée par un nombre de vis-
ites familiales agrémentés de repas. Pour
bannir cette pratique, le ministère du
Commerce se montre intransigeant con-
cernant ces boulangeries. Avec un listing
fixé à l’avance pour chaque ville, les

boulangers sont tenus d’assurer le service
conformément à la réglementation en
vigueur d’autant que semoule et farine
soient approvisionnées en continu afin de
ne pas pénaliser les citoyens.
Les autorités du département du
Commerce assurent que « 2540 agents de
contrôle ont été affectés à travers le terri-
toire national pour suivre la mise en
œuvre des programmes de permanence. »
Sur un autre front, le ministre du
Commerce a réitéré l’engagement de l’é-
tat à faire respecter les règles commer-
ciales en avertissant « toute augmentation
anarchique sur les prix et la spéculation.
» Tayeb Zitouni a mis en garde sur ces
pratiques frauduleuses.
« Des mesures coercitives seront prises
contre tout commerçant qui stockera tout
produit à des fins spéculatives. »

F. A.

PERMANENCE DURANT L’AÏD

Plus de 51.000 commerçants
réquisitionnés

HAUSSE DES PRIX

Les mises en garde 
de Zitouni 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
Plus de 2 000

demandes de brevet
enregistrées en six

mois
Le conseiller du ministre de
l’Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique,
Abdeldjebbar Daoudi, a révélé que
pour la première fois, l’Algérie a
enregistré plus de 2 000 demandes
de brevet en 6 mois.
M. Daoudi a souligné dans son
intervention lors du Forum  organ-
isé par la radio « JIl FM » sur « La
jeunesse et les idées positives » que
grâce à la dynamique  impulsée
dans l’université algérienne, plus de
6 000 projets de mémoires  ont été
enregistrés et débattus.
Dans le même contexte, Farid
Bouzidi, directeur central au min-
istère de la Jeunesse et des Sports, a
confirmé qu’aujourd’hui, c’est l’é-
tudiant qui fait la différence, affir-
mant : « L’étudiant est le soft power
de la nouvelle Algérie ».
De son côté, la directrice de la radio
JIl FM, Tinhinan Aliane, a apprécié
les efforts de la radio algérienne
dans l’organisation de séminaires
intellectuels sous le slogan Nuits
des idées.

ONPO
Les futurs hadjis
invités à finaliser 

les démarches du visa
L'Office national du pèlerinage et
de la omra (ONPO) a invité, hier
dans un communiqué, les citoyens
ayant effectué le paiement des frais
du pèlerinage à déposer leurs
dossiers "dans les plus brefs délais"
au niveau des daïras ou des circon-
scriptions administratives pour
finaliser les démarches du visa du
hadj. "L'ONPO invite les citoyens
ayant effectué le paiement des frais
du pèlerinage à déposer leurs
dossiers dans les plus brefs délais
au niveau des services de daïras ou
des circonscriptions administra-
tives pour finaliser les démarches
du visa du hadj", lit-on dans le
communiqué.

LIGNE ALGER-MARSEILLE
L’ENTMV annonce

deux nouvelles
dessertes  

L’Entreprise nationale de transport
maritime de voyageurs (ENTMV) a
annoncé, hier dans un communiqué
rendu public, l'introduction dans
son programme du mois d'avril, de
deux dessertes supplémentaires sur
la ligne Alger-Marseille (France).
Il s'agit de la desserte Alger-
Marseille, prévu le 5 avril à midi, et
de la desserte Marseille-Alger,
prévu le 6 avril à midi, selon la
même source.  Pour rappel,
l’ENTMV avait annoncé, dans un
précédent communiqué, la pro-
grammation de 23 dessertes supplé-
mentaires entre le 25 mars et le 17
mai vers différentes destinations,
dont 12 dessertes supplémentaires
pour le mois d'avril, notamment au
profit de la diaspora algérienne à
l'occasion du mois du Ramadhan.

R. N.

FINANCES
Lahouari Rahali,
nouveau P.-DG 

de la BEA
Le ministre des Finances, Laaziz Faid, a
procédé à l’installation de Lahouari
Rahali dans ses fonctions de nouveau
Président-directeur général de la Banque
extérieure d’Algérie (BEA). Il succède
ainsi à Lazhar Latreche à la tête de la
Banque depuis 2019.
Selon un communiqué du ministère, lors
de la cérémonie d’installation, Laaziz
Faid a souhaité plein succès à Lahouari
Rahali dans ses nouvelles fonctions,
insistant sur « la nécessité de poursuivre
les efforts de développement et de mod-
ernisation de cette institution et de ren-
forcer son rôle dans le financement de
l’économie nationale. »
Par ailleurs, Laaziz Faid a mis l’accent
sur la nécessité d’« accélérer les divers
chantiers de modernisation de la BEA
afin de répondre aux besoins
changeants de sa clientèle », tout en
soulignant « l’importance de l’innova-
tion et de l’adaptation aux nouvelles
technologies pour maintenir la BEA à la
pointe de l’industrie bancaire. »
«Pour rappel, Lahouari Rahali avait
occupé divers postes de responsabilité
dans le secteur bancaire, dont celui de
président du Conseil d’administration
de la BEA», selon le communiqué.

R. N.

PAR RIAD EL HADI

Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Tayeb
Zitouni, a effectué une visite de travail
dans la wilaya de Tizi Ouzou. Lors de
cette visite, il a réaffirmé la volonté du
gouvernement de lutter contre la spécula-
tion et de stabiliser le marché national.
M. Zitouni a d’abord visité le marché de
gros des Frères Chabane. Il a insisté sur
l’importance de la suppression des inter-
médiaires dans la chaîne de distribution
afin de maîtriser les prix : “nous avons pu
maîtriser le marché et réguler les prix car
nous avons réussi à éliminer tous les
intermédiaires qui interviennent dans la
chaîne” affirme-t-il.
Il a également appelé à une collaboration
directe entre les agriculteurs et les
grossistes pour aboutir à la stabilité du
marché national. Le ministre a ensuite vis-
ité un marché de proximité ouvert durant
le mois de Ramadan. Il a souligné le rôle
joué par ces marchés dans l’approvision-
nement des citoyens en produits alimen-
taires à des prix abordables. Le premier
responsable du secteur a annoncé que le
gouvernement s’efforcera de maintenir
cette dynamique après le Ramadan.
Le ministre du Commerce et de la
Promotion des exportations, Tayeb
Zitouni, a exprimé sa satisfaction quant à

l’ouverture des marchés de proximité dans
la plupart des daïras du pays. Cette initia-
tive, mise en place pour le mois de
Ramadan, a pour objectif de fournir aux
citoyens des produits alimentaires à des
prix accessibles.

Tayeb Zitouni menace 
les spéculateurs

M. Zitouni a profité de l’occasion pour
saluer l’engagement des commerçants,
artisans, investisseurs et hommes d’af-
faires qui ont contribué à la réussite de
cette opération. Il a qualifié leur action de
« citoyenne » et a exprimé sa gratitude
envers l’UGCAA et le CREA pour leur
soutien. Le responsable a cependant tenu
à mettre en garde les spéculateurs qui
chercheraient à tirer profit de cette situa-
tion. « qu’ils sachent que les spéculateurs
seront punis par la loi », a-t-il martelé,
soulignant la détermination du gouverne-
ment à protéger le pouvoir d’achat des
consommateurs. Le ministre a également
visité le centre commercial Hyper bas de
la nouvelle ville de Tizi Ouzou et la lai-
terie Tassili de Draâ Ben Khedda.
Reste à savoir si la dynamique des prix
accessibles sera maintenue après le
Ramadan. Le ministre s’est montré opti-
miste quant à la pérennisation de cette ini-
tiative après le mois sacré.

R. E.
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UN HOMME EN COLÈRE

À Los Angeles, Harry ou H, un convoyeur de
fond fraîchement engagé surprend ses col-
lègues par l'incroyable précision de ses tirs de
riposte alors qu'ils subissent les assauts de
braqueurs expérimentés.Tous se demandent
désormais qui il est, d'où il vient et pourquoi il
est là. Les véritables intentions de cet homme
mystérieux commencent à être remises en
question, révélant un plan secret d'envergure.

21h25

TOKYO VICE
NE RATE JAMAIS TA CIBLE

L'inspecteur Hiroto Katagiri regarde la cas-
sette vidéo que Jake lui a remis. Il découvre
avec stupéfaction que Polina a été battue à
mort dans une chambre d'hôtel, par un des
hommes de main de Tozawa sous les yeux de
Jotaro Shigematsu, vice-ministre des Affaires
Etrangères japonais. Jake apporte la cassette
au directeur de son journal. Ce dernier charge
Eimi et Jake d'enquêter sur ce scandale poli-
tique. Gravement blessé, Sato est récupéré par
les hommes de son clan.

21h10

CHARITÉ
SAISON 4 - EPISODE 1 / 6

Berlin, 2049. De retour à l'Hôpital Charité,
dans lequel elle a effectué ses études quelques
années auparavant, Maral Safadi a pris la
direction du réputé service de microbiologie.
Elle doit aussitôt faire face à des nouveaux cas
infectés par un agent pathogène inconnu, qui
ne tardent pas à se multiplier. De son côté, son
épouse Julia rencontre des soucis dès sa prise
de poste au service gynécologie. Quant à la
propre mère de Maral, chirurgienne dans le
même établissement, elle est en désaccord
avec sa fille au sujet d’une réforme de santé
très controversée sur le point de voir le jour.

20h55

LE RÊVE DE LÉONARD 
LES SECRETS DU VOL DANS LA NATURE

Le vol des animaux émerveille les humains
depuis l’Antiquité. Au tournant du XVIe siècle,
Léonard de Vinci s’est inspiré de leurs
prouesses pour imaginer les premières
machines volantes qui n'ont, hélas, jamais
réussi à décoller. Aujourd’hui, dans le monde
entier, des chercheurs – paléontologues, biolo-
gistes, physiciens et biomécaniciens – percent
les secrets du vol dans la nature. Avec ces
connaissances nouvelles, ingénieurs et roboti-
ciens conçoivent les appareils bio-inspirés de
demain, plus économes en énergie.

21h06

LES AÉROPORTS LES PLUS
DANGEREUX

Ce documentaire propose de découvrir les
aéroports les plus dangereux au monde. Entre
des pistes courtes et/ou étroites, la configura-
tions périlleuses des divers terrains, un climat
hostile, le risque est grand et les pilotes crai-
gnent tous d'en décoller et/ou d'y atterrir et
parfois, des qualifications spéciales sont
requises pour pouvoir manœuvrer et veiller à
la sécurité des passagers amis aussi de l'équi-
page.

21h10

BROADCHURCH

Furieux de la tournure qu'ont pris les événe-
ments lors de la rencontre entre Claire et Lee,
Alec part à leur recherche. Le policier com-
prend bientôt que Claire ne lui a pas dit toute
la vérité sur son rôle dans l'affaire Sandbrook.
Ellie apporte tout son soutien à Beth qui a
perdu les eaux alors qu'elles se
disputaient.Sharon Bishop se montre particu-
lièrement habile au cours d'une audience, au
grand dam de Beth et Mark.

21h05

CASH INVESTIGATION

Des influenceurs, suivis par des millions de
personnes, multiplient les vidéos pour
convaincre leurs abonnés de parier sur des
produits financiers très risqués. C’est ce qu’on
appelle le copy-trading. Le journaliste
Mathieu Robert est allé à Dubaï rencontrer les
petits génies de la finance qui se cachent der-
rière ce business d’une efficacité redoutable et
au rendement vertigineux. Sauf que certains
abonnés misent trop et perdent tout. Chaque
année, des milliers de Français se font avoir,
certains perdant des dizaines de milliers d’eu-
ros dans l’aventure.

21h10

OPJ
NOCES DE SANG

Au moment de leur départ de la Réunion,
César Narbonne et sa famille se voient inter-
pellés par la Brigade Criminelle. Pablo Diaz,
un employé de l'hôtel, gît dans une mare de
sang, la carotide tranchée. Alors que le lieu du
drame est manifestement la chambre de leur
fils adolescent, très vite les soupçons d'agres-
sion sexuelle planent. Pour la Commandante
Clarissa Hoarau, l'enquête s'annonce particu-
lièrement sensible : le père du jeune suspect
n'est autre que le prestigieux Commissaire
César Narbonne, un poids lourd de la police
nationale. César fait tout pour blanchir son
fils.

21h10
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TÉLÉPHONIE

ALGÉRIE TÉLÉCOM, DISTRIBUTEUR
EXCLUSIF DU SKYPHONE

TIARET
Plus de deux

quintaux 
de kif saisis

par la Douane
“Les agents de la brigade poly-
valente de la Douane de
Sougueur, relevant de l’inspec-
tion divisionnaire de Tiaret
(inspection régionale de la
Douane de Chlef), ont réussi”,
selon un communiqué de la
Direction générale de la
Douanes, à saisir une importante
quantité de kif traité.
Il est précisé, dans le même com-
muniqué, que “les 219 kgs de kif
saisis, ont été découvert à bord
d’un camion, minutieusement
fouillé par les agents de ladite
brigade polyvalente.”
Les deux suspects ont été arrêtés
et présentés devant les instances
judiciaires territorialement com-
pétentes. Notons dans le même
contexte, que les services de
douanes ont récemment mené
des opérations qualitatives dans
le cadre de la lutte contre la con-
trebande sous toutes ses formes.
Ces opérations ont permis de
mettre en échec nombre de plans
visant à attenter à la stabilité du
pays et à inonder la société
algérienne de quantités
phénoménales de drogues.

DESTINÉS  
À LA SPÉCULATION
Saisie de 60

quintaux
de farine
et de blé 

à El Bayadh
Les éléments de la sûreté de daïra
de Rogassa, dans la wilaya d’El
Bayadh, ont saisi 60 quintaux de
farine et de blé dur, destinés à la
spéculation. Le communiqué de
la Sûreté de la wilaya d’El
Bayadh, a indiqué ce mercredi
que l’opération, lancée sur la
base d’une information indiquant
qu’un camion avait traversé la
ville d’El-Bayadh contenant une
grande quantité de farine et de
blé subventionnés par l’État, a
donné lieu à l’arrestation de
plusieurs personnes pour leur
implication présumée dans des
pratiques commerciales illégales.
Et suite à l’arrêt et la fouille du
camion, une quantité importante
de farine concassée, camouflée
entre le maïs et l’orge, a été trou-
vée. Après contrôle du matériel
saisi par les services techniques
de l’agriculture et la Direction du
Commerce, il a été constaté qu’il
s’agissait de farine mélangée
avec le son de blé.
Les prévenus sont inculpés pour
spéculation illégale, pratiques
commerciales frauduleuses et
atteinte à l’économie nationale.

T huraya Telecommunications
Company, la branche mobilité de la
société Al Yah Satellite

Communications Company (YahSat) a
annoncé l’extension de sa coopération
avec Algérie Télécom Satellite, partenaire
exclusif de Thuraya en Algérie.
Dans le cadre de cette expansion, Algérie
Télécom Satellite supervisera la distribu-
tion du SkyPhone, le dernier smarphone
de Thuraya.  Un téléphone satellite ultra-
compact et abordable, révélé au public
pour la première fois par Thuraya lors du
Mobile World Congress 2024 à Barcelone.
Le Skyphone permet d’être joignable
presque partout sur la Terre : “de la jungle
la plus reculée jusqu’aux plus hautes mon-
tagnes.” Cette étape importante incarne un
partenariat solide qui dure depuis près de
deux décennies entre Thuraya et Algérie
Télécom Satellite.  Il souligne également
la position éminente de Thuraya en tant
que leader mondial des services de com-
munication et de données par satellite en
Algérie et dans le monde. Nous sommes
ravis de collaborer avec Algérie Télécom
Satellite pour la distribution du SKY-
PHONE de Thuraya, permettant aux parti-
culiers et aux secteurs d’affaires en
Algérie de bénéficier des capacités de
notre nouveau téléphone, ce qui représente
un tournant dans l’Industrie des smart-
phones a déclaré Ali Al Hashemi, directeur
général de Yahsat.
“Algérie Télécom Satellite s’est engagée à
fournir à divers secteurs d’entreprises, de
gouvernements et d’institutions privées en
Algérie des capacités supérieures en
matière de communications par satellite
en suivant les derniers développements

dans ce domaine, ce qui a permis à nos
clients d’accroître leur efficacité et leur
croissance. Collaborer avec d’éminents
partenaires, dont Thuraya, est un élément
clé pour atteindre cet objectif, grâce aux
services et aux principales solutions de
communication par satellite fournies par
Thuraya” a enrichit Yassine Sellahi, P.-dg
d’Algérie Télécom Satellite. Le SkyPhone
de Thuraya s’appuie sur le dernier système
d’exploitation Android 14. Résistant à la

poussière et à l’eau, le téléphone est doté
d’un écran AMOLED de 6,67 pouces et
d’une antenne satellite rétractable qui peut
être étendue en cas de besoin pour activer
les services de communication par satel-
lite. Le combiné dispose également de
deux emplacements de carte nano-SIM
pour les communications terrestres et
satellitaires, élargissant sa couverture à
des zones non couvertes par des tours cel-
lulaires.

Ce mercredi 3 avril 2024, la
triste nouvelle du décès de
notre confrère Zoheir
Aberkane a secoué la com-
munauté journalistique.
En effet, Zoheir Aberkane
n’est plus. Hospitalisé à
l’hôpital Mustapha Bacha, à
Alger, après avoir été vic-
time d’un accident vascu-
laire cérébral (AVC), same-
di dernier au moment de la
rupture du jeune, et ou il a
du subir une lourde opéra-
tion lundi dernier
Zoheir Aberkane, de son
vrai nom Sayeh
Chamseddine Mohamed
Khatir, laisse derrière lui un
héritage journalistique
impressionnant. Avec plus
de trois décennies de car-
rière à son actif, il a marqué
de son empreinte de nom-
breux journaux. Dans les
années 80, il amorça sa carrière en fon-
dant le journal « Nouveau Tell » dans la
wilaya de Blida. Malheureusement, les
menaces terroristes des années 90
l’obligèrent à abandonner cette entre-

prise. La nouvelle de son décès a suscité
une vague d’émotion à travers tout le
pays. De nombreux collègues journal-
istes et personnalités publiques ont
exprimé leur tristesse et rendu hommage
à cet homme d’exception.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 04:53

Dohr 12:51

Asr 16:26

Maghreb 19:13

Icha 20:38

LE JOURNALISTE ZOHEIR
ABERKANE N'EST PLUS

UNE BOUTEILLE DE
PROTOXYDE  D’AZOTE

EXPLOSE DANS 
UN MAGASIN

Trois blessés
à Sidi Bel Abbes

La rue Ahmed Zabana, dite route
de Mascara, dans la ville de Sidi
Bel Abbes, a été témoin hier de
l’explosion d’une bouteille de pro-
toxyde d’azote à l’intérieur d’un
magasin de réparation de
réfrigérateurs et d’appareils élec-
troménagers, causant  des
blessures à trois personnes.
Des membres de l’unité de la
Protection civile, sont intervenus
pour évacuer deux des trois
blessés, vers le centre hospitalier
d’urgence du Dr. Abdelkader
Hassani de Sidi Bel Abbes.
Il est indiqué que des citoyens
avaient pris soin d’évacuer la pre-
mière victime à l’hôpital, en raison
dès graves blessures dont elle
souffrait, par rapport aux deux
autres victimes.
Les autorités compétentes ont
ouvert une enquête pour détermin-
er les circonstances de l’accident
qui a créé une grande panique au
milieu des habitants de ce quartier
populaire.

JOUR TRISTE POUR 
LA PRESSE

EXPLOSION DANS 
UN MAGASIN

LE JOURNALISTE
ZOHEIR ABERKANE

N'EST PLUS

TROIS BLESSÉS 
À SIDI BEL ABBES
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